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e secteur de la franchise connaît un essor remarquable au Maroc.
Le nombre des réseaux en franchise est passé de 42 en 1997 à
près de 347 en 2008, avec près de 2560 points de vente à travers
le Royaume. Cette évolution est due essentiellement à
l’amélioration du pouvoir d’achat, l’évolution du consommateur
marocain, la démocratisation du crédit à la consommation  et

l’ouverture croissante du Maroc sur le monde.

Par ailleurs, la franchise séduit de plus en plus les investisseurs car le franchisé
bénéficie de la notoriété, de l’assistance technique et du savoir faire du
franchiseur, tout en étant propriétaire de son entreprise et juridiquement
indépendant.

Ainsi, pour favoriser l'émergence d'un commerce structuré, attractif et
répondant aux besoins du consommateur, le Maroc a placé la promotion de
la franchise au rang de ses choix économiques stratégiques.

Dans ce sens, des actions seront mises en œuvre dans le cadre du Plan « Rawaj
2020 », visant  le renforcement de l’attractivité du secteur et l’amélioration
de l’environnement de l’entreprise. La rubrique « Focus » vous invite à
découvrir la dynamique que ce secteur est entrain de connaître, ses perspectives
de développement ainsi que la stratégie,initiée par le Ministère de l’Industrie,
du Commerce et des nouvelles Technologies, pour la promotion du secteur.

Si le Maroc peut être fier de pouvoir séduire, aujourd’hui, de plus en plus
d’investisseurs dans le secteur de la franchise, c’est bien grâce à l’amélioration
du contexte socio-économique et à l’amélioration de l’environnement général
de l’entreprise.

                                                             Le comité de rédaction
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NOUVELLE LAGUNA. ON N’EST JAMAIS TROP EXIGEANT.
Être confortable ne se déclare, cela se prouve. En complément du réglage trés fin des suspensions et d’une ergonomie trés travaillée au niveau du poste de
conduite, Nouvelle Laguna apporte une vraie avancée en matière de confort acoustique, ceci gâce à une isolation renforcée entre le compartiment moteur et
l’habitacle. Le confort thermique répond à un cahier des charges plus exigeant que jamais et qui a conduit à adopter un compresseur de grande cylindrée à pilotage
externe capable d’une production d’air trés rapide. Alliez à cela une motorisation performante, une boîte 6 vitesses et un châssis réactif et obtenez une voiture
qui offre une qualité de conduite incomparable. Avec Nouvelle Laguna, découvrez enfin ce que confort veut dire.

www.laguna.renault.ma
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Le Centre de Formation de la
Banque Populaire à Casablanca
a abrité, le 8 avril 2008, les travaux
de la 3ème édition des Assises
nationales des associations
professionnelles, sous le thème
«Associations professionnelles:
les défis de la croissance et de la
durabilité». L‘objectif étant

d’élaborer des propositions concrètes en vue de conforter la
croissance et la durabilité du secteur associatif professionnel
marocain.

Cette journée organisée par la CGEM, avec l’appui de l’Union
européenne, a été l’occasion pour se pencher sur les différents
défis auxquels les associations sont confrontées, dans les
domaines institutionnel, juridique, financier et économique
ainsi que les voies et moyens d’amélioration, à court et long
terme.

Dans une allocution, lue en son nom, à l’ouverture de cette
rencontre, le ministre de l'Industrie, du Commerce et des
nouvelles Technologies, Ahmed Reda Chami a affirmé, que les
Associations professionnelles devraient se transformer en
moteur puissant et dynamique pour la croissance économique,
compte tenu des mutations économiques et technologiques
rapides. Il a souligné, à ce propos, l'importance de l'existence
d'un tissu d'associations professionnelles fort et durable et a
appelé les associations professionnelles à œuvrer à la constitution
de "champions nationaux" à même de tirer vers le haut
l'économie nationale.

Les 3ème Assisses des associations
professionnelles 

Le ministre de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles
Technologies,  M. Ahmed Reda Chami, a signé le 16   avril 2008,
la convention « Morocco Innovation Initiative » : la première du
genre en Afrique.

Dédié à la recherche et le développement, « Morocco Innovation
Initiative » a pour objectif de créer le cadre et les conditions de
l’innovation dans les secteurs clés de l’économie et soutenir la
croissance du pays et lui permettre de s’ancrer de manière durable
dans l’économie mondiale.

Un comité commun composé des secteurs publics, privés, des
universités et d'IBM sera chargé d'élaborer une stratégie nationale
de l'innovation pour les secteurs clés de l'économie marocaine.

Par ailleurs, le ministre a inauguré, au siège d’IBM à Casablanca,
deux centres : l'«Innovation Center» et le «Technical Exploration
Center» destinés à accompagner les entreprises à concevoir des
solutions innovantes.

L'«Innovation Center» propose aux partenaires commerciaux,
éditeurs de logiciels et intégrateurs de système d'IBM, d'accéder
sans frais aux ressources matérielles et logicielles et de bénéficier
de multiples avantages (logiciels, plates formes, hardware…).

«Technical Exploration Center» est un centre de séminaire où
IBM software Group met gratuitement à la disposition de ses
clients des ressources de haute technologie. Aujourd'hui, IBM
compte 43 «IBM Innovation Center» dans le monde et plus de
70 «Technical Exploration Center».

Ouverture des centres IBM au Maroc

Le 22 avril 2008 à Rabat, le ministre de l'Industrie, du
Commerce et des nouvelles Technologies, M. Ahmed Reda
Chami et la Secrétaire d'Etat chargée de l'Enseignement
Scolaire, Latifa El Abida, ont signé avec le Directeur Général
de Microsoft Maroc, M. Bertrand Hommell, un accord de
partenariat visant la modernisation des secteurs de l’éducation,
de l’économie et de l'administration. Cet accord de partenariat
stratégique a été signé, lors d'une cérémonie présidée par le
Premier ministre, M. Abbas El Fassi.

Dans le domaine éducatif, l'accord prévoit la création d'un
centre d'éducation à l'excellence permettant d’expérimenter
et de s’approprier les nouvelles technologies ; la mise à
disposition de supports pédagogiques pour faciliter l'initiation
aux TIC, et enfin la mise en place d'académies Microsoft au
sein des Universités et des centres de formations.

Signature d'un accord de partenariat entre le Maroc et Microsoft
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Dans le domaine du
d é v e l o p p e m e n t
é c o n o m i q u e ,
l'accord prévoit la
création d'un centre
d ' i n n o v a t i o n
Microsoft afin de
s o u t e n i r  e t
d ' a c c o m p a g n e r
l ' i n d u s t r i e  d u
logiciel au Maroc.

Concernant la modernisation de l'administration, Microsoft
s'engage à travers cet accord  à soutenir l'Etat marocain dans
sa stratégie de modernisation de l'administration publique.



Sous l'égide du ministère de l'Industrie,
du  Commerce  e t  des  nouvel les
Technologies,  du ministère de la
Communication et l'Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle (OMPI), la
première caravane de la propriété
intellectuelle au Maroc a été lancée le 26
avril à l'occasion de la célébration de la
journée mondiale de la propriété
intellectuelle.

Cette manifestation organisée par l'Office

Première édition de la caravane de la propriété intellectuelle

La cérémonie de remise des Trophées de l’exportation s'est
déroulée le 4 avril 2008 à Casablanca. Cette manifestation initiée
par  le conseil national du commerce extérieur  (CNCE) est
destinée à récompenser les entreprises exportatrices qui se sont
distinguées par leur performance commerciale sur les marchés
extérieurs. Cette année, 18 entreprises ont été mises à l’honneur
lors de la cérémonie de remise des prix.

La 11ème édition des trophées de l’exportation a été marquée
par le renforcement du processus sectoriel de sélection des
candidats. Ainsi,  cinq jurys sectoriels ont été mis en place pour
sélectionner au moins six nominés pour chacun des secteurs
suivants : agriculture, pêche et agroalimentaire; produits
manufacturés et miniers; artisanat; tourisme et  services autres
que le tourisme.

Trois prix nationaux ont été prévus respectivement pour les
catégories « Petites et moyennes entreprises »  et « Grandes
entreprises ». Il s’agit du Grand prix de l’exportation de l’année
2007, du Trophée de la meilleure performance à l’exportation
et du Trophée de la meilleure organisation commerciale.

Cette année, dans la catégorie Grandes entreprises,  le Grand
Prix du meilleur exportateur de l'année 2007 a été attribué à la
société « ST Microelectronics » (composants électroniques).

11ème trophées de l’export : 18 entreprises primées
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La même distinction a été décernée à la société « Aéronautique
Services Industries » (construction aéronautique et spatiale) dans
la catégorie des petites et moyennes entreprises (PME).

Le Prix de la meilleure performance à l'exportation a été décerné
aux entreprises « Yazaki Morocco » (équipementier automobile)
et « Crystal Martin Maroc » (textile-habillement) qui a décroché
ce prix dans la catégorie PME.

Le trophée de la meilleure organisation commerciale a été
remporté par la grande entreprise de textile « Atlantic Confection »
et le fabriquant de jouets « Zid Zid Kids » dans la catégorie
PME.

Marocain de la Propriété Industrielle et
Commerciale (OMPIC) en collaboration
avec la Confédération générale des
entreprises du Maroc (CGEM) et le Bureau
Marocain des Droit d'Auteur (BMDA),
vise la promotion de l'innovation et la
créativité ainsi que les droits de la propriété
intellectuelle.

Cette caravane, lancée à partir de Tanger
a terminé sa traversée à Laâyoune en
passant par Fès, Rabat, Casablanca et
Agadir. Différentes thématiques ont été
traitées selon les spécificités économiques
et  culturelles de chaque région.

La journée organisée à Tanger a été
marquée par l’annonce de la mise en place

du Comité National pour la Propriété
Industr iel le  et  Anti-Contrefaçon
(CONPIAC). La charte relative au
CONPIAC a été signée,  le 25 avril 2008,
par le ministre de l’Industrie, du
commerce et des nouvelles Technologies,
Ahmed Reda Chami, et le président de la
CGEM, Moulay Hafid Elalami. Le
C O N P I AC  a  p o u r  m i s s i o n  l a
sensibilisation des consommateurs, des
industriels et des entreprises aux
dispositions législatives et réglementaires
existantes, la formation du personnel des
autorités concernées, le renforcement du
cadre législatif et réglementaire,
l’évaluation des incidences économiques
de la contrefaçon, l’échange d’information
en matière de lutte contre la contrefaçon
et la coopération internationale.



Le ministre de l’Industrie, du Commerce et des nouvelles Technologies, Ahmed Reda Chami,
a effectué du 5 au 9 mai 2008, une visite en Grande Bretagne. Il était accompagné d’une
importante délégation composée de représentants des secteurs public et privé.
Cette visite fait suite à celle qu’avait effectuée le ministre britannique du commerce et de
l’investissement, Lord Digby Jones, en janvier dernier au Maroc, pour coprésider avec M.
Chami la deuxième session du Forum du dialogue interministériel maroco-britannique.

L’objectif de la visite de la délégation marocaine au Royaume Uni étant de poursuivre le dialogue entamé  avec les hommes
d'affaires anglais et de prospecter les opportunités d’affaires et de partenariat.

Ainsi, la délégation marocaine a eu des rencontres avec plusieurs ministres britanniques et avec les opérateurs économiques
du Royaume Uni. Lors de ces rencontres, l’accent a été mis sur les opportunités d’investissement offertes par le Maroc et
la promotion des échanges économiques entre les deux pays.

Mission de prospection des opportunités
de coopération au Royaume Uni

A l’occasion de la fête du Trône 2007,
 Sa Majesté le Roi Mohamed VI a bien
voulu décerner des décorations à des
hommes d’affaires œuvrant dans les
secteurs industriel et commercial.

     Les  Décorations Royales ont été
remises par M. Ahmed Reda Chami,

lors d'une cérémonie organisée au siège du Ministère l’Industrie,
du Commerce et des nouvelles Technologies.

Ont ainsi été décorés M. sajid Mustapha, Administrateur de
"MAVELTEX","MAZAFIL" et "Ets.SAJID", du Wissam Al Arch
de l’ordre d’Officier, MM. Abdelmoumen Mohamed, Ziadi Mekki
et El alaoui Lamdaghri Moulay Mehdi, respectivement Président
Directeur Général de la Société Industrielle du Verre "INDUVER",
ancien Directeur Général d’"IFRIQUIA PLASTIC", Président de
la CCIS de Khénifra, du Wissam Alistihqaq Alwatani Grade
Exceptionnel et M. ellatify M’hamed, Président de l’Association
Nationale des Commerçants du Wissam Alistihqaq Alwatani  1er

Grade.

La remise de ces décorations Royales a été l’occasion pour rendre
hommage à ces hommes d’affaires pour leur remarquable
contribution à l’essor économique du Royaume et leur engagement
a u  r e n f o r c e m e n t  d u
rayonnement du Maroc.

La cérémonie s’est déroulée
en présence des responsables
du Ministère l’Industrie, du
Commerce et des nouvelles
Technologies et de quelques
membres des familles des
personnes décorées.

Remise de Décorations Royales à des hommes
d’affaires
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Ouverture de la bibliothèque du MICNT
(www.mcinet.gov.ma/mciweb/biblotheque)

Le Ministère de
l ’ I n d u s t r i e ,  d u
Commerce et des
n o u v e l l e s
Te c h n o l o g i e s  a
ouvert récemment
les portes de sa
Bibl iothèque au
grand public.

Pour pouvoir répondre au mieux aux besoins de ses
usagers, le Ministère a procédé à la réorganisation
totale de sa bibliothèque. Cette évolution a concerné
la restructuration du fonds documentaire,
l’aménagement spatial du local et l’informatisation
des collections.

Sa restructuration totale avait pour objectif d’enrichir
et de valoriser le fonds documentaire, proposer des
services de qualité et enfin offrir  aux usagers un
espace conviviale.

Appelée à jouer un rôle dominant dans la diffusion
de l’information économique auprès des usagers, la
Bibliothèque rend accessible plus de quatre milles
documents, couvrant  les domaines de l’économie et
du monde de l’entreprise.

Et afin de s'acquitter pleinement de sa mission, la
bibliothèque propose à ses usagers, via son portail
Internet (www.mcinet.gov.ma/mciweb/biblotheque),
plusieurs  services en ligne, dont notamment l’accès
au catalogue de la bibliothèque et la consultation de
la revue de presse quotidienne.



L’Office marocain de la propriété industrielle et commerciale
(OMPIC) a délivré durant le premier trimestre de l’année
2008, 14 804 certificats pour l’attribution de dénominations
et enseignes commerciales, soit une hausse de 5% par
rapport au niveau enregistré une année auparavant.

85% du total des demandes d’intention de création
d’entreprises, soit 12 593, émanent des personnes morales.
Les formes juridiques les plus sollicitées par les demandeurs
sont la SARL et la SARL à associé unique qui  représentent
respectivement 59% et 23% du total des intentions de
création.

La répartition régionale des certificats négatifs délivrés
manifeste une prédominance de la région du Grand
Casablanca avec 34%.

Il ressort de la répartition sectorielle des intentions de
création d’entreprises, que le secteur des services occupe
la première place avec 51% des certificats délivrés, suivi
des secteurs du commerce (23%) et de l’industrie (10%).

Par ailleurs, l’Ompic a enregistré 266 dépôts de brevets au
premier trimestre de l’année en cours, soit une évolution
de 40% par rapport à l’année 2007. Le nombre de marques
déposées a atteint 1692 (+0,7%) et celui des dessins et
modèles industriels (491) a connu une diminutions de 23%
par rapport à la même période de l’année précédente.

Création d’entreprise :
Les services en tête
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Le ministre de l’Industrie, du Commerce et des nouvelles Technologies, M. Ahmed Réda Chami, s’est
entretenu, le 15 mai 2008 à Rabat, avec le ministre sri-lankais des Affaires étrangères Rohitha Bogollagama
des moyens de renforcer la coopération dans les domaines économique, commercial et industriel
Cette rencontre a été consacrée à l’examen des  possibilités de rapprochement entre les milieux d’affaires
des deux pays et de promotion du partenariat économique au niveau de certains secteurs d’intérêt
commun (Phosphates, Fertilisants, textile habillement, équipements mécaniques, matériaux de construction,
caoutchouc). Les deux parties ont, par ailleurs, convenu de favoriser la coopération en matière de mise
en place et de gestion des infrastructures d’accueil industrielles, notamment les zones spécialisées, les
incubateurs et les pépinières d’entreprises.

Le Maroc et le Sri lanka oeuvrent pour  le développement
 des   relations économiques bilatérales

“Chemical Leasing” : Un concept dédié à 
l'amélioration de la gestion rationnelle des

produits chimiques

Le Centre Marocain de Production Propre (CMPP), avec
l’appui de  l’Organisation des Nations Unies pour le
Développement Industriel (ONUDI) et le ministère
autrichien de l’Environnement, a lancé le 8 mai 2008 à
Casablanca un nouveau projet sur l’introduction et la
mise en place du  “Chemical Leasing” dans l’industrie
chimique marocaine. Ce nouveau concept vise la
réalisation d’une valeur ajoutée tout en réduisant l’impact
sur l’environnement.

Le concept du “Chemical Leasing” est basé sur l’idée
préventive de la production propre et représente un
aspect important de l’approche de la Gestion durable
des ressources industrielles initiée par l’ONUDI.

Lors des travaux de l’atelier du lancement de ce projet,
M. Bousselham Hilia, Secrétaire général du ministère
de l'Industrie, du Commerce et des nouvelles
Technologies a souligné que le concept vient innover et
matérialiser les mécanismes fondamentaux de la
production propre et s'inscrit dans le cadre d'autres
in i t i a t ive s  t e l l e s  " l e
Responsable care" ou "la
Chimie verte", dédiées à la
ges t ion  des  p rodu i t s
chimiques  en intégrant les
composantes relatives à la
san té ,  l a  sécur i t é  e t
l'environnement.



post-embauche très adapté avec une prise
en charge de la formation, pouvant
atteindre 65000 DH par employé et par
profil sur les 3 premières années depuis
la date d’embauche.

ÿ     Un Plan National de Formation
agressif, focalisé sur les métiers de
l’offshoring pour 12 filières clés
(techniques et administratives : 22 000
lauréats entre 2006 et 2009).

Pour assurer le suivi et la mise en œuvre
de l’offre Offshoring Maroc, la circulaire
n°9/2007 a prévu un Conseil Stratégique,
présidé par Monsieur le Premier Ministre
et assisté par un Comité Technique de
l’Offshoring.

Le Département chargé de l’Industrie et
du Commerce  assure la présidence  et
le secrétariat du Comité Technique.

Le secteur de l’offshoring a été identifié comme une importante opportunité de
développement pour l’économie marocaine sur les prochaines années. Dans ce sens,

le Gouvernement marocain a décidé, dans le cadre du Programme « Emergence », de
proposer une offre spécifique agressive, compétitive et adaptée aux besoins des

investisseurs dans ce secteur. Etat d’avancement de l’offre.

Avec l’offshoring, le Maroc ambitionne
d’avoir une position de leadership sur le
nearshoring francophone et hispanophone
grâce à ses atouts naturels et notamment
son pool de ressources humaines
(bac+2/bac+4) qualifiées et disponibles. A
l’horizon 2015, c’est 15 Mds DHS de PIB
additionnels qui sont escomptés à travers
la  créat ion de 100.000 emplois .

Présentation de l’offre 
L’offre marocaine préconisée pour le
développement de ce secteur au Maroc et
qui a été formalisée par la circulaire de
Monsieur le Premier Ministre  n°9/2007,
entrée en vigueur le 1er janvier 2007, est
constituée d’un package alignant tous les
facteurs de compétitivité et s’articulant
autour de 3 volets essentiels :

Cadre sectoriel incitatif

ÿ     Un allègement massif et exceptionnel
de la fiscalité du travail : pression fiscale
liée à l’IR ne dépassant pas 20% ;

ÿ     défiscalisation complète du premier
emploi,

ÿ      IS à 0% durant les 5 premières
années et 50% de réduction au delà

ÿ      Un guichet unique sur zone.

Infrastructures et
Services “world
class”

ÿ      Des zones
spécialement dédiées
à l’offshoring avec une
offre de services et
d’infrastructures calée
sur les meilleurs
standards de qualité et
de coût (Casanearshore,
RabatTechnopolis)

ÿ    Une offre télécoms de premier
plan – SLA techniques et commerciaux
garantis et des coûts alignés sur les
destinations les plus compétitives ;

ÿ    Une approche "Ready for Output"
avec une offre de bureaux aménagés et
10 à 12 services de "support business"
sur site fournis par des partenaires
internationaux sélectionnés sur une base
compétitive.

 Formation 

ÿ     Un pool de ressources potentiel
considérable et compétitif sur les profils
les plus importants, notamment Bac+2
et Bac+4.

ÿ     Dispositif d’aide à la formation
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Etat d’avancement de l’offre Maroc
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Il ressort de l’état de réalisation de ce plan
national que les objectifs d’inscriptions
ont été globalement remplis et même
largement dépassés dans certaines filières.

Des concertations sont en cours entre les
différents intervenants dans le plan national
de formation afin de  définir les besoins
réels en formation en fonction des
demandes dans une optique , d’une part,
d’ajuster le plan national de formation et
d’autre part, de définir un nouveau plan
national de formation pour la période 2010-
2012. L’objectif étant de répondre au
mieux aux besoins en profils aussi bien
en terme qualitatif que quantitatif des
entreprises opérant dans ce secteur.

Z oom

Les réalisations dans les
zones dédiées

- Casanearshore:

La zone s’étend sur une superficie de
53ha. La livraison de la première tranche
est prévue entre décembre 2007 et juillet
2008. Les premiers bureaux d’une
superficie totale de 8366 m2, ont été livrés
le 27 décembre 2007. La livraison de la
deuxième tranche, dont la superficie est
de 80 000 m2,  est prévue courant 2009.
Signe d’engouement des entreprises pour
cette zone, les deux tranches ont été
entièrement réservées. Soit, concrètement,
35 entreprises ont signé des contrats de
bail avec Casanearshore.

- Rabat Technopolis :

La première tranche de cette phase, d’une
superficie de 45 000 m2, sera livrée à
partir du  2ème semestre de l’année 2008.
La livraison des tranches suivantes se fera
à raison de 40 000 m2 par an. Le taux de
réservation de la première tranche a atteint
80%. Des références internationales
s’installeront dans cette zone : Logica,
EDS, SQLI, Alcatel,  AXA…

Le bénéfice de l’aide à la
formation 

La circulaire n°9 /2007 prévoit le bénéfice
de l’aide à la formation pour les
entreprises qui exercent dans les activités
liées à l’offshoring même celles qui sont
installées en dehors des zones dédiées.
19 entreprises bénéficient déjà de ce
dispositif.

Le Plan national de
formation 

Pour accompagner la stratégie nationale
de l’offshoring, un plan national de
formation a été lancé pour former 22 000
personnes sur la période 2006- 2009, ayant
pour objectif la création d’un pool de
ressources considérable et compétitif sur
les profils les plus importants, notamment
Bac+2 - Bac+4 et la reconversion des
diplômés sans emploi vers les métiers de

l’offshoring. Les principaux
acteurs de ce plan de formation
sont les universités, l’OFPPT et
l’ANAPEC avec pour objectif de
former, respectivement, 6241,
6900 et 7650 lauréats d’ici 2009.
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Promotion de l’offshoring à Paris

Le ministre de l 'Industrie, du
Commerce  e t  des  nouve l les
Technologies s’est déplacé à Paris
pour participer aux travaux de la
deuxième Convention "Maroc
Offshore", organisée le mardi 8 avril
2008 par l'ambassade du Royaume en
France, en collaboration avec le
Groupe d'Impulsion économique
France Maroc (GIEFM).

M r. C h a m i  a  ex p o s é  a u t a n t
d’arguments favorables à l’offshoring
au Maroc, auxquels les entrepreneurs
parisiens, faisant salle comble, ont été
sensibles et confortés par une étude
comparative établie à partir de
l’exemple-type d’une banque euro-
francophone qui ressort Casablanca
comme l ’une des  mei l leures
destinations pour le nearshore
fancophone.

Plusieurs opérateurs marocains et
français ont pris part aux travaux de

cette rencontre, notamment les
coprésidents du GIEFM, Mustapha
Bakkoury et Jean Fourtou, le président
de Cap Gemini, Alain Donzeau, le
P.D.G. de Wana, Karim Zaz, les
directeurs des centres régionaux
d'investissement (CRI) de Casablanca
et de Rabat, respectivement Hamid
Beniafdil et Nabil Kharroubi, le
directeur général de l'OFPPT, Larbi
Bencheikh et le directeur général de
l'Anapec, Hafid Kamal.

Deux tables rondes portant sur les
thèmes "Les infrastructures : facteur
clé de succès" et "La formation et les
ressources humaines" ont été animées
par d'éminents spécialistes marocains
et français qui ont été unanimes à
souligner la place prépondérante du
secteur de l 'offshoring dans le
déve loppement  de  l ' économie
marocaine.



Les secteurs  de l’automobile et de l’électronique ont été identifiés comme des piliers de développement
de la sous-traitance industrielle. Pour renforcer ces secteurs, leur apporter tous les ingrédients de succès
et faire du Maroc un leader sur la région subméditerranéenne, le Gouvernement met en place une batterie
d’instruments techniques et financiers. Ci-après une présentation succincte des offres dédiées aux secteurs

de l’automobile et de l’électronique.

Dans un marché globalisé et très

concurrentiel, le Gouvernement, qui nourrit

une  vér i t ab le  ambi t ion  pour  l e

développement des nouveaux moteurs de

croissance identifiés dans le cadre du

programme Emergence, a décidé d’en faire

des axes stratégiques de développement de

son économie au cours des prochaines

années et mobilise les moyens nécessaires

pour  concrét iser  cet te  ambit ion.

Le potentiel de développement des secteurs

retenus est massif et structurant pour

l’économie marocaine de demain.

L’importance triplement  stratégique des

secteurs retenus, en terme de création de

richesse,  d’emplois et de génération de

devises, incite le gouvernement à ne

ménager aucun effort pour mobiliser les

moyens nécessaires à même de  porter ces

secteurs,  les structurer et créer les

conditions adaptées et adéquates pour

assurer leur développement.

D’autre part, le Programme ‘’Emergence’’

a démontré à travers les différents

benchmarking réalisés, que les  offres

Maroc gagneraient à être complétées et

plus attractives, à même d’ériger le Maroc

en plates formes de production et

d’exportation.

Depuis plus de deux ans, le

Gouvernement se penche à

mettre en place les moyens

permettant de dégager des

offres compétitives et de créer

ainsi les conditions favorables

permettant d’ériger notre pays

en une plate-forme régionale

d ’ i n v e s t i s s e m e n t ,  d e

production et d’échanges,

attractive et performante.

Ces offres proposent aux investisseurs

un package, qui inclue l'ensemble des

facteurs de la compétitivité, à savoir des

infrastructures et services de qualité

mondiale, un cadre incitatif agressif et

une offre de formation de ressources

humaines  adéquate.

Les secteurs à fort potentiel comme celui

de l’automobile et de l’électronique, au

vu de leur forte croissance ces cinq

dernières années, ont été identifiés comme

des piliers de développement de la sous-

traitance industrielle. Ces trois secteurs

qui ont vu leurs coûts de production

augmenter en Europe Centrale, suite à

l’élargissement de l’Union Européenne

à ces pays, offrent de réelles opportunités

de développement au Maroc, et ce grâce
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Offre Maroc pour les secteurs
Automobile et  Électronique

à son positionnement logistique et à ses

coûts compétitifs.

L’offre dédiée au secteur
de l’électronique

Le secteur de l’électronique est un secteur

d’innovation à forte valeur ajoutée. Les

mutations internationales en matière de

nouvelles technologies, induisant une

demande plus forte en composants

électroniques, constituent un fort potentiel

de développement de cette filière au

Maroc. Ce potentiel est consolidé par la

présence de références internationales,

la disponibilité d’une main d’œuvre

hautement qualifiée ainsi qu’une
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orientation résolue vers le marché

mondial, 99% de la production du secteur

étant destinée à l’exportation. Ce secteur

revêt un caractère stratégique dans la

politique industrielle qui a fait de lui l’un

des métiers mondiaux du Maroc.

Le Maroc, avec sa combinaison favorable
de coûts de facteurs de production et de
proximité logistique, est bien positionné
pour bénéficier de la tendance affichée
de sous-traitance des petites et moyennes
sér ies  aux pays  low-cos t  pour
approvisionner l’Europe. En effet, le
Maroc pourrait constituer une source de
sous-traitance de petites pièces pour plus
de 5000 PME européennes pour  un
marché accessible de 8 Milliards d’Euros.

D’un autre côté, il importe de souligner
que le développement du secteur
électronique est fortement lié à celui de
l’aéronautique et de l’automobile
 (électronique embarquée). En effet, la
pénétration de l’électronique dans
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Volet 1
Infrastructures

et Services

- création de zones spécifiques: cluster à Mohamedia et des
parcs à Rabat Technopolis avec des services critiques clés.

Volet2
Pool de ressources
compétitif et aides

à la formation

- Bassin de l’emploi important dans les métiers de l’électronique
- Plan de formation agressif avec des aides substantielles à la
formation

Volet 3
Cadre sectoriel

incitatif

- Augmentation significative des aides à l’installation avec une
subvention:
      * Bâtiment professionnel: 30% à hauteur de 2000 MAD/m2

      * Equipement : 10%

l’automobile ne cesse d’augmenter en
passant de 20% en 1990, à 30% en 2004
pour atteindre 33% en 2007.

Le développement de la stratégie pour ce
secteur repose, entre autres, sur la création
de zones dédiées (cluster, parcs, etc.)
orientées export. A cet effet, des efforts
sont en cours pour la mise en place de

cluster à Mohammedia  et d’autres à
Rabat Technolopolis.

A titre d’illustration, le cluster de
Mohammedia sera bâti sur une superficie
de 40 ha pouvant accueillir 200
entreprises permettant la création de 7.000
à 8.000 emplois directs et 4.000 indirects.

Offre dédiée au secteur de l’électronique



La récente illustration de l’émergence de

ce secteur au Maroc est le dernier

investissement du Groupe Renault-Nissan

à Tanger, d’un montant de 600 millions

Euros pour la création d’un complexe

industriel d’une capacité de 400 000

véhicules, avec dans une première étape,

une capacité opérationnelle de 200.000

véhicules à partir de 2010 destinés à

hauteur de 90% à l’exportation,

particulièrement vers le marché européen.

Ce projet permettra la création de près

de 6.000 emplois directs et 30000

indirects. Ceci en plus du site Somaca,

dont la capacité sera de 100000
véhicules/an en 2009, soit une capacité
ins ta l lée  au  Maroc  de  500000
véhicules/an.

L’offre dédiée  au secteur
de l’automobile

Le secteur automobile a été identifié parmi

les moteurs de croissance du Programme

‘’Emergence’’, eu égard au potentiel qu’il

a dégagé depuis plus d’une décennie, date

de lancement du projet des véhicules

économiques (1995), renforcé par la mise

en place du fonds Hassan II pour le

Développement Economique et Social

(2000). Le secteur automobile est l’un des

secteurs qui se sont distingués par des taux

de croissance annuels élevés, 20% à 25%

en investissements et exportations.
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La démarche adoptée pour le secteur
automobile repose essentiellement sur
un package alignant tous les facteurs de
compétitivité, dont notamment la
formation.

Volet 1
Infrastructures et

services
“worldclass”

Volet 2
Pool de Ressources
compétitif et aides

à la formation

Volet 3
Cadre sectoriel

 incitatif

Un pool de ressources potentiel
considérable et trés compétitif sur
les profils les plus importants
(techniciens, ouvriers spécialisés et
managers)

Un Plan National de Formation
agressif et focalisé sur les métiers de
l’automobile

Un dispositif d’aide à la formation
trés attractif avec une prise en
charge adaptée

Zone(s) spéciale(s) : Accés privilégié
à la Zone  Economique Spéciale de
Tanger Méditerranée, à 30Km du port
de Tanger Med

Une offre logistique multimodale de
classe mondiale  autour du port de
Tanger Med

Une offre immobilière complète
modulable: Terrain, Bâtiment
industriel,Bureaux

Une offre d’infrastructures et de
services calée sur les standards
internationaux de qualité et de coûts

Un allégement massif et exceptionnel
de la fiscalité d’entreprise avec une
exonération de l’IS pendant les 5
premiéres années, et 8,75% pendant
les 20 années suivantes

Des aides financières à l’installation
sur les volets essentiels
   - bâtiment professionnel : 30% à
hauteur de 2000 MAD/m2
   - 10% équipement

Un régime administratif allégé
(véritable Guichet unique sur zone,
flexibilité du Code du Travail,
simplifications administratives
notamment pour les PME)
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a souligné que la signature de la convention
de partenariat entre le Gouvernement et la
Fédération réaffirme la volonté des deux
parties à encadrer et à accompagner les
petites entreprises, notamment celles
opérant dans le secteur du commerce de
proximité.

En outre, il a précisé que ce rôle
d’encadrement et d’accompagnement des
petites entreprises s’inscrit dans le cadre
d e  l a  v i s i o n  s t r a t é g i q u e  d e
repositionnement des chambres sur la scène
économique locale.

M. Ahmed Reda Chami, a confirmé, en
conclusion, l’engagement du gouvernement
de sa Majesté à poursuivre et à appuyer
les efforts de modernisation du secteur du
commerce et de la distribution, en
concertation avec l’ensemble des
opérateurs et des parties prenantes, dans
l’objectif de garantir un développement
soutenu, volontariste et harmonieux du
secteur.

M. Ahmed Reda Chami, Ministre
de l’Industrie, du Commerce et des
nouvelles Technologies a présidé, le 28
Avril 2008, dans le cadre de l’action
gouvernementale visant le développement
du secteur du commerce et de la
distribution, une réunion consacrée à la
présentation de l’état d’avancement du plan
d’act ion et  d’ implémentat ion du
programme « Rawaj vision 2020 ».

Par ailleurs, et en marge de cette réunion,
il a été procédé à la signature de deux
conventions de coopération, pour la période
2008-2012 ; entre le Gouvernement
marocain et, pour la première, la Fédération
Marocaine des Chambres de Commerce,
d’Industrie et de Services et pour la
deuxième, les associations professionnelles
des commerçants, représentées par le
Comité National de Coordination entre les
associations de commerçants.

Ces conventions prévoient  l’amélioration
de l’attractivité du commerce de proximité,
la modernisation des techniques de gestion 
et  le  renforcement des capacités
professionnelles des commerçants. Elles
visent également l’amélioration de la
qualité des produits et des services à
dest inat ion du consommateur,  le
d é v e l o p p e m e n t  d e s  r e l a t i o n s
interprofessionnelles et le renforcement du
rôle des structures représentatives du
secteur.

Monsieur Ahmed Reda CHAMI a
présenté les outils de mise en œuvre du
plan « Rawaj vision 2020 », ainsi que les
dispositifs financiers et techniques
d’appui, essentiels pour la réalisation de
ses objectifs.

A ce sujet, Monsieur le Ministre a rappelé
les différentes étapes franchies et a exposé
le plan d’action de mise en œuvre du
plan « Rawaj vision 2020 ». Il a, en
particulier, mis l’accent sur la création
du fonds de développement du secteur
du commerce et de la distribution. Doté
de 100 millions de dirhams en 2008, ce
fonds permettra d’appuyer les projets de
modernisation et de restructuration du
commerce de proximité.

Par ailleurs, Monsieur le Ministre a salué
l’ensemble des structures représentatives
du secteur du commerce et de la
distribution pour leur contribution dans
la formulation des solutions et des outils
de mise en œuvre du plan « Rawaj » et
a précisé que cette contribution, fruit d’un
processus de concertation, a été
couronnée par l’élaboration d’un cadre
de partenariat, traduisant une vision
partagée, convenue et concertée entre le
Ministère de l’Industrie, du Commerce
et des Nouvelles Technologies et ses
partenaires.

A ce sujet, M. Driss Houat , Président de
la Fédération des Chambres de
Commerce, d’Industrie et de Services,

En vue d’appuyer la modernisation et le développement du commerce de proximité, le Ministère
de l’Industrie, du Commerce et des nouvelles Technologies a procédé à la signature de deux

conventions de partenariat avec les représentants de la profession des commerçants.

Rawaj vision 2020
Signature de conventions
de coopération avec la profession
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Agropolis permettra à terme de créer
11.000 emplois directs et engendrer
environ 5 Milliards de Dirhams
d’investissements.
Le  pro je t ,  dont  les  é tudes  de
positionnement sont en phase finale de
réalisation, a fait l’objet d’une cérémonie
de signature de la Convention Cadre pour
la concrétisation de ce projet qui s’est
tenue le  26 avril 2008 à Meknès, sous
la Haute Présidence de Sa Majesté le Roi
Mohamed VI.

Prévu sur une superficie initiale de
130 ha au niveau de la commune de Sidi
Slimane Moule Kifane, à quelques
kilomètres de la ville de Meknès, le projet
Agropolis est le premier de son genre qui
sera réalisé au Maroc et qui sera dédié aux
industries de valorisation des produits
agricoles de la Région et des Provinces
mitoyennes.

Le projet Agropolis sera réalisé sur la base
d’un partenariat entre le Ministère de
l’Industrie, du Commerce et des nouvelles
Technologies, le Ministère de l’Agriculture
et de la Pêche Maritime, la Wilaya de
Meknès Tafilalet et Med-Z, qui assurera
l’aménagement de ce site, sa promotion,
sa commercialisation et sa gestion.

Le projet vise à transformer Meknès en
une plate-forme, reconnue au niveau
mondial, en matière d’agro-industrie,
améliorer la compétitivité du secteur, à
travers l’intégration de l’ensemble de la
chaîne de valeur de l’amont vers l’aval,
l’implication de tous les acteurs du secteur
et la mise en place d’une offre complète
pour l’accueil des entreprises.

Les composantes principales du projet
Agropolis  sont les suivantes :

Le Programme Emergence prévoit, à travers sa déclinaison territoriale, la mise en place d’un
certain nombre de pôles de développement régionaux autour des secteurs à fort potentiel et de

nouveaux métiers érigés en moteurs de croissance, dont le secteur agro-industriel qui, à travers
ses performances au cours des dernières années, dénote d’un énorme potentiel. 

Le projet Agropolis qui sera dédié à la promotion des activités agro-industrielles de la région de
Meknès Tafilalet, s’inscrit dans ce cadre.

Agropolis
Une offre complète pour les entreprises  Agro-industrielles

Interface16

  Une zone d’activités à vocation agro-
industrielle et logistique ;
  Une cité intelligente regroupant les

fonctions de support aux activités
industrielles en matière de Formation,
Recherche & Développement, Innovation
et transfert de technologies, activités
tertiaires et d’animation ;

  Une structure d’animation pour
améliorer la concertation et les synergies
entre l’ensemble des acteurs.

Avec un investissement total d’environ
500 MDH,
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Les pôles en tant que nouveaux concepts et modèles
d’organisation spatiale de la production et ayant fait leur
preuve au niveau international, visent, d’une part, une meilleure
rationalisation des systèmes productifs, et d’autre part, à
permettre aux entreprises exerçant dans un même secteur
d’activité de créer des synergies aussi bien entre elles qu’avec
d’autres acteurs (centres de recherche, organismes de formation,
collectivités locales…), et ce autour de projets partenariaux
structurants.

La région de Meknès Tafilalet, de part la richesse de sa
production agricole, le tissu industriel déjà présent, la présence
d’instituts de formation et de recherche, tous des atouts qui
ont porté les autorités publiques à choisir Meknès pour abriter
Agropolis qui fera certainement de la région de Meknès
Tafilalet une plateforme au niveau international dans l’agro-
industrie.

C’est dans cette volonté que le Ministère de l’Industrie, du
Commerce et des nouvelles Technologies a initié les démarches
pour la réalisation de ce projet, qui a abouti à la signature
d’une convention cadre en partenariat avec le Ministère de
l’Economie et des Finances, le Ministère de l’Agriculture et
des Pêches Maritimes, la Wilaya de Meknès et la société MedZ

Z oom

filiale de la Caisse de Dépôt et de Gestion, une convention
qui définit les grandes lignes de concrétisation de ce projet,
principalement les modalités de mise à disposition de l’assiette
foncière, le programme de réalisation des infrastructures hors
et in-site, la connexion du projet au réseau autoroutier et
ferroviaire et la détermination des mesures qui devront
accompagner et soutenir le développement du secteur agro-
industriel.

Le début des travaux est prévu début 2009 et la mise en service
en mars 2010.La première tranche du projet Agropolis est
prévue sur 130 ha qui comportera un Parc industriel d’une
superficie de 80 ha et une Plate-forme logistique d’une
superficie de 50 ha.

Ce parc sera destiné aux acteurs opérant sur l’ensemble des
filières de l’agro-industrie, notamment l’huile d’olive, les
fruits et légumes, les céréales, le lait et la viande. Il permettra
d’accueillir, en outre, les industries de support à l’agro-industrie
et les sociétés de service et  offrira une palette diversifiée de
produits : des lots industriels aux meilleurs standards
internationaux ; des unités industrielles et des plateaux de
bureaux prêts à l’emploi ; une plate forme logistique ; des
services d’appui à l’innovation, etc.

Meknès, la nouvelle plate-forme agro-
industrielle
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Focus

La franchise
un secteur d’avenir



La franchise est un contrat commercial
par lequel le franchiseur concède au
franchisé le droit d'utiliser son enseigne
et/ou sa marque de produits et/ou de
services, son savoir-faire et autres droits
de propriété intellectuelle dont il
dispose, lui prodigue le cas échéant,
son assistance commerciale et/ou
technique et ce, en contrepartie d’une
contribution financière directe ou
indirecte.

Franchiseur : un entrepreneur qui a
testé avec succès un concept de
franchise et constaté que ce succès est
reproductible. Il est l’initiateur du
réseau de franchise et  oeuvre pour
assurer le développement et la pérennité
de son concept.
Franchisé : Société juridiquement
indépendante et responsable des
moyens humains et financiers  engagés.
Il bénéficie par un contrat passé avec
le franchiseur de droits d’exploitation
de son concept  de franchise.
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Le développement du secteur de la
franchise au Maroc est soutenu par
l’évolution favorable du contexte socio-
économique e t  l ’amél iora t ion de
l’environnement général de l’entreprise, qui
viennent consolider les différents atouts
présentés par le Royaume, en particulier:

    Une société de consommation en plein
essor ;
    Marché ouvert et porteur présentant des

opportunités d'investissement variées;
    La réduction des droits de douane dans

le cadre des accords de libre échange et la
suppression des prix de référence ;
   Amélioration de l’environnement des

affaires ;
   Cadre incitatif à l’investissement, etc.

En effet, l’ouverture de l’économie
marocaine sur l’environnement mondial
s’est traduite par la conclusion d’une série
d’accords de libre-échange avec les pays
euro-méditerranéens, les pays membres de
l’Association européenne de libre-échange
(AELE), les Etats-Unis d’Amérique, les
Emirates Arabes Unies et la Turquie ou

La franchise a connu ces dernières années un
développement notable au Maroc. Pour capitaliser la

position actuelle du Maroc et accompagner l’essor
remarquable que connaît ce secteur dans notre pays,

une stratégie mûrement réfléchie, fruit d’une concertation
étroite entre les professionnels et les pouvoirs publics

a été élaborée pour garantir tous les facteurs de réussite
à ce mode de distribution et assurer sa promotion.

encore avec les pays formant la
quadrilatérale d’Agadir, en l’occurrence
la Tunisie, l’Egypte et la Jordanie.

A travers ces partenariats, le Maroc
cherche à consolider les acquis et à gagner
rapidement le pari de l’ouverture en
imprimant un rythme sans précédent à
l’édification du potentiel compétitif
national à même de permettre une
meilleure insertion de notre économie au
marché mondial.

Ce choix est conforté par le fait que le
Maroc se distingue par sa position
géographique et son rapprochement
culturel qui fait de lui un point de jonction
entre l’Europe, l’Afrique et le monde
Arabe. Le privilège que lui confère la
proximité avec plusieurs marchés de
différentes cultures, facilite l’adaptation
et l’implantation de concepts étrangers
et offre un atout majeur, en particulier
dans le secteur de la franchise, en terme
d e  m a î t r i s e  d e s  d é l a i s
d’approvisionnement.

La franchise 
             un secteur d’avenir

Qu’est-ce que la franchise ?
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F ocus

L’apport de la franchise

La franchise permet au franchiseur de
valoriser son savoir-faire et son enseigne
sans assumer la gestion d'un réseau
succursaliste. Elle lui permet d’augmenter
rapidement sa part de marché et de
développer  son  réseau de distribution à
moindre coût.
La franchise renforce les chances de
réussite de l’entreprise commerciale du
franchisé car elle lui permet d’accéder à
la notoriété, à l’assistance technique et
au savoir-faire expérimenté du franchiseur.

Pour ce qui est de l’apport de ce secteur
pour notre économie, la franchise est
créatrice d’emplois direct et indirect.Elle
est aussi un facteur de développement et
de structuration des sociétés concurrentes
ou de soustraitance. En effet, les
contraintes imposées par les  franchises
incitent les entreprises à respecter des
normes de qualité et de sécurité ainsi que
le respect des règles légales du commerce
(facturation, déclaration…).

De même, en plus de présenter une offre
adaptée aux besoins des consommateurs
nationaux et des touristes, la franchise
permet d’introduire de nouvelles
références professionnelles d’organisation
grâce au transfert du savoir-faire aux
opérateurs locaux.

Ce mode de commerce  favorise également
la consolidation du processus de
modernisation économique, engagé au
Maroc, le renforcement de la vocation du
Maroc comme plate-forme pour les
investissements extérieurs de toutes
origines, la structuration du marché et
l’amélioration du paysage commercial et
urbain.

Perspectives de
développement

Le Maroc recèle d’énormes possibilités
et dispose de secteurs prometteurs qui
constituent de véritables moteurs de

Régime économique
en douane

Pour répondre à la demande des opérateurs
économiques, la loi de finances n° 43-06 de l’année
budgétaire 2007 a apporté des réaménagements en
matière de mise à la consommation des marchandises
placées dans les entrepôts privés particuliers et du
délai de leur séjour et ce, en adaptation aux nouvelles
exigences de certaines activités émergentes,
notamment, les plates-formes d’approvisionnement.
(circulaire n°5030 /200 du 29/12/2006 et circulaire
n°5041/313 du 21/02/2007).

Cet amendement prévoit un régime d’entrepôt en
douane adapté aux besoins des opérateurs,
permettant aussi bien la re-exportation des
marchandises importées que leur mise à la
consommation au niveau du marché local.

Les droits et taxes sont exigibles d’après l’espèce
et les quantités des marchandises admises en entrepôt
et en fonction des quotités des droits et taxes en
vigueur au jour de l’enregistrement de la déclaration
d’entrée en entrepôt. Des intérêts de retard sont
calculés depuis la date de l’enregistrement de la
déclaration d’entrée en entrepôt jusqu’au jour de
l’encaissement inclus.

En vertu des nouvelles dispositions de la Loi de
Finances, le délai maximum de séjour des
marchandises placées sous le régime de l’entrepôt
est fixé à 2 ans.

développement et méritent d’être
exploitées  de la manière la plus
optimale.

Il s’agit notamment de secteurs tels que
la boulangerie, les produits diététiques,
la formation, les services aux entreprises
et bien d’autres branches qui représentent
en soi une première réponse aux
promoteurs, en quête d’idées de projets.

Le Maroc est également riche de
concepts nationaux aptes à se développer
en franchise et à s’exporter vers
l’étranger. Il s’agit notamment de l’art
culinaire marocain, des produits
d’artisanat et du commerce de proximité
qui, pourrait se développer par le biais
de la micro- franchise afin de profiter
des atouts de ce mode de commerce et
de réaliser des économies d’échelle.

Aussi, il est important d’accroître
davantage le potentiel des réseaux
marocains en mettant l'accent sur le
développement de la création, de
l’innovation et de l’originalité, qui sont
les principaux vecteurs pour la réussite
d’un concept.
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Le plan « Rawaj vision 2020 » fait de
la  promotion de la franchise un choix
stratégique, en considération de la qualité
de ce modèle de commerce associé  en tant
que puissant levier de croissance
économique et eu égard aux opportunités
de création d’emploi, de développement
des échanges, de génération de richesses
et de modernisation du paysage commercial
qu’il présente.

Les mesures incitatives, mises en place
dans ce cadre,visent le renforcement de
l’attractivité du secteur du commerce et de
la distribution aux investissements et
l’amélioration de l’environnement de
l’entreprise, dans l’objectif de faire du
Maroc une plateforme de shopping par
excellence au niveau du sud de la
méditerranée. Ces mesures concernent,
notamment :

   Amélioration et diversification de
l’offre d’accueil et ce, à travers l’incitation
au développement des zones d’activité
commerciales et à la réhabilitation des
espaces commerciaux.

De même, le Ministère procédera au
développement d’outils de planification
et de projection des espaces dédiés au
commerce. A cet effet, un référentiel
fixant des critères socio-économiques

d’urbanisme commercial, ainsi que des
plans de développement du commerce
au niveau des régions seront élaborés. La
réforme du bail commercial est également
en cours d’examen par les parties
concernées.

    Appui aux PMEs disposant d’un
concept  marocain et  souhaitant
développer leur réseaux commerciaux au
niveau local et international et ce, dans
l’objectif de favoriser l’émergence
d’opérateurs champions nationaux, en
particulier dans le secteur de la franchise.

       Formation de base ou continue aux
métiers du commerce (merchandising,
vente, accueil du client, fidélisation…),
avec l’implication d’opérateurs publics
et privés pour la mise en place de schémas
de formation adaptés aux besoins des

opéra teurs .  L’objec t i f  é tan t  l e
renforcement de la qualification
professionnelle du personnel destiné au
c o m m e r c e  m o d e r n e  a f i n  d e
professionnaliser l’acte de vente.

         L’accompagnement des projets
de modernisat ion du commerce
indépendant, visant le regroupement de
ces commerçants en réseaux. Cet appui
consiste à contribuer au financement de
l’expertise et de l’acquisition des
équipements nécessaires.

Cadre juridique
Au Maroc, la franchise obéit  au droit commun des contrats et essentiellement
à l'article 230 du Dahir des Contrats et des Obligations (D.O.C), qui stipule
que « les obligations contractuelles valablement formées tiennent lieu de
loi à ceux qui les ont faites ».

A ce jour, il n’existe pas au Maroc, de législation spécifique à la
franchise, à l’image de la loi Doubin en France ou la Full Disclosure Law

aux Etats-Unis. Il faut cependant noter que, la Fédération Marocaine de
la Franchise a adopté un code de déontologie, ayant pour objet d’informer
et d’avertir les deux contractants sur les différentes règles qu’il est nécessaire
d’observer pour sauvegarder les intérêts de tout un chacun, notamment en
matière de clauses contractuelles qui doivent préciser en détail les obligations
respectives des deux parties.

Une stratégie pour la promotion
de la franchise

Le plan « Rawaj vision 2020 », lancé par le Ministère de l'Industrie, du
Commerce et des Nouvelles Technologies a placé la promotion de la
franchise au rang des choix stratégiques. Dans ce sens, une série de

mesures sera mise en œuvre, visant le renforcement de l’attractivité du
secteur aux investissements et l’amélioration  de son  environnement.
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La franchise en chiffres

Le commerce en réseau est l’un des secteurs qui se sont développés avec une cadence
relativement rapide au Maroc. En effet, le nombre des réseaux en franchise est passé de 42
en 1997 à près de 347 selon les dernières statistiques arrêtées en Mai 2008, avec  près de

2560 points de vente à travers le Royaume.

Les statistiques reflètent l’importance de la dimension de la
franchise où la notoriété acquise rapidement par plusieurs enseignes
nationales et internationales au niveau du marché marocain témoigne
de l’intérêt porté par le consommateur marocain à ce mode de
commerce qui répond à ses besoins, en particulier en matière de
rapport qualité prix, qualité de service et diversité de choix.

Ce commerce est relativement diversifié puisqu’il touche un grand
nombre de branches d’activités, telles que le prêt à porter,
l’ameublement, la restauration ou encore les produits cosmétiques,
les jouets et l’optique.

La répartition des réseaux par secteur d’activité, montre que
sur les 347 enseignes implantées au Maroc, le secteur de
l’habillement et de la lingerie maintient sa position de leader
en accaparant 29% de l’ensemble des réseaux.

De même, le secteur a drainé des franchises de différents
pays notamment d’Espagne, de Belgique, d’Italie, du Canada
et des USA avec toutefois une prédominance des enseignes
françaises qui représentent 42% de l’ensemble des réseaux.
Ont été développés, en parallèle, près de 52 enseignes d’origine
marocaine qui connaissent un succès et une percée considérable
sur le marché de la franchise.

Par ailleurs, la répartition spatiale des 2560 points de vente
opérant dans le secteur de la franchise, fait ressortir que l’axe
Casablanca-Rabat représente 47 % de l’ensemble des
implantations.

Toutefois, on constate un développement vers d’autres villes
telles que Marrakech, Fès, Tanger, Agadir dû essentiellement
au développement des galeries marchandes, ce qui a favorisé
l’installation des enseignes franchisées.

Répartition des réseaux de franchise par pays d’origine

Répartition des réseaux de franchise par champs d’activités

F ocus
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Pouvez vous nous présenter la
Fédération , son rôle, …?

La Fédération Marocaine de la Franchise
s'est assignée comme objectif principal
d'informer ses adhérents sur l'évolution du
marché de la Franchise et de promouvoir
ce secteur.

Le rôle de la FMF consiste à représenter et
défendre les intérêts moraux et matériels
du secteur de la franchise et à sensibiliser
l'opinion publique, les institutions bancaires,
les promoteurs immobiliers, les avocats et
l'administration.
La Fédération a également pour rôle de
devenir l'interlocuteur privilégié des
pouvoirs publics et des institutions dans la
prise de décisions touchant le secteur de la
Franchise.
 
Les conférences et les tables rondes
organisées par la fédération lors du Salon
"Maroc Franchise" sont un lieu de
concertation et  d'échange de savoir faire et
d'expérience. Les adhérents peuvent y
rencontrer des responsables de réseaux, des
experts du monde de la franchise et des

leurs réseaux au Maroc en s'appuyant sur
des entrepreneurs marocains comme
franchisés. La prolifération des réseaux
de franchise a permis la création de
nombreux emplois (23000 emplois
directs).

Par ailleurs, la Franchise qui contribue à
la modernisation du commerce permet
la  sat isfact ion des besoins des
consommateurs de plus en plus exigeants
et demandeurs de produits et service de
qualité.

Quels sont ses atouts et ses points
forts?

La Franchise présente de nombreux
atouts. Ainsi, adhérer à un réseau de
Franchise permet au franchisé de ne pas
commettre des erreurs dès le départ et
de réduire le risque d'échec, tout en
bénéficiant de la force d'un réseau et de
sa notoriété et de l'expérience et du savoir
faire du franchiseur. Le franchisé peut
également bénéficier de la formation et
de l’assistance commerciale, technique
et  marketing et  des campagnes
publici taires et  promotionnelles
développées par le  franchiseur.

personnalités du monde de commerce.
C’est une précieuse opportunité pour
échanger les expériences en matière de
formation, de communication et de
développement aussi bien au Maroc qu'à
l'étranger.
 
L'objectif principal est d'informer les
créateurs d'entreprises, les commerçants
et les futurs franchisés sur les nouveautés
dans le secteur. C'est l'occasion pour les
adhérents de la FMF de présenter leur
enseigne aux acteurs locaux et
investisseurs.
 
Notre ambition est de faire de la FMF
une association dynamique, unifiée et
représentative du secteur de la franchise
et du commerce organisé contribuant
ainsi à la modernisation du commerce
dont le salon " Maroc Franchise ".

Quel diagnostic faites-vous de
la situation de la franchise au
Maroc?

La franchise a permis d'attirer des
investisseurs étrangers qui ont implanté

Interview
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M. Abderrahmane Belghiti, Président de la FMF

M. Abderrahmane Belghiti, Président de la
Fédération Marocaine de la Franchise(FMF),

évoque dans un entretien accordé
à Interface le rôle de la FMF, les atouts du

secteur de la franchise au Maroc, les problèmes
auxquels il fait face ainsi que les mesures

à entreprendre pour promouvoir
le secteur.



La Franchise présente également des

avantages pour le Franchiseur dont

notammernt:

- la délegation au Franchisé des problèmes

quotidiens d'exploitation.

- une croissance plus rapide du réseau.

- un développement plus rapide des ventes.

- l ’ a c c r o i s s e m e n t  d e  l ' e f f i c a c i t é

commerciale.

- développement d'autres sources de revenus.

- réalisation d'économies d'echelles.

- concentration des ressources pour le

développement du concept.

- développement du niveau de compétitivité.

Quels sont les contraintes et les
problèmes?

Les contraites se situent au niveau de trois

principaux points :

- La rareté et la chereté de l’immobilier

commercial  et  l ’ inadéquation des

législations des baux commerciaux

- les droits de douane et la concurrence de

l'informel

- un financement non adapté aux besoins

des franchisés (Financement des droits

d'entrée et droits au bail)

Que suggérez-vous pour la
promotion et le développement du
secteur?

Pour appuyer le secteur de la franchise et

renforcer son développement, une attention

particulière devrait être accordée aux points

suivants :

- Encourager les concepts marocains à se

développer en Franchise

- L’adaptation de la législation des baux

commerciaux (Libération du foncier)

- l’accompagnement des champions
nationaux
dans la Franchise
- la réalisation d’études pour identifier
les besoins
- la généralisation des financements
spécifiques (Droits d'entrée, droit au bail)
-Le renforcement de la lutte contre
l'informel et la contrefaçon
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Comment voyez-vous l'avenir
du secteur au Maroc?

L'avenir est prometteur. Le secteur
continuera à jouer un rôle stratégique
dans le développement d'un commerce
moderne et dynamique tourné vers les
besoins du consommateur et caractérisé
par la transparence et la bonne
gouvernance.

Maroc Franchise: le salon marocain de la franchise et
du commerce organisé

La 7ème édition de Maroc Franchise, le salon marocain de la franchise et du
commerce organisé, s’est tenue, du 22 au 24 mai, à Casablanca à l'initiative de la
Fédération marocaine de la franchise.

Placée sous l'égide du ministère de l'Industrie, du Commerce et des nouvelles
Technologies, Maroc franchise se veut un forum de débat, de rencontres, de mise
en relation et d’opportunités d’affaires. En effet, le salon est devenu l’occasion
incontournable pour la franchise et le commerce en réseau au Maroc, offrant aux
franchiseurs et candidats franchisés des  produits et des services pour optimiser
leur mise en relation.

Le salon qui a accueilli cette année 50 enseignes s’dressait aux investisseurs qui
sont à la recherche d’une opportunité d’affaires, aux maîtres franchiseurs à la
recherche de concepts à représenter au Maroc et aux franchiseurs qui cherchent
des locaux commerciaux.
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Une étude récemment réalisée par l’ANPME sur le secteur de la Biscuiterie, Chocolaterie
et Confiserie dresse l’état des lieux du secteur et propose un plan d’action et des

mesures à mettre en œuvre pour sa mise à niveau et son développement.

Biscuiterie, chocolaterie
et confiserie
Le secteur face aux défis de la mondialisation

Données clés du secteur de la biscuiterie (indicateurs déclarés de l'échantillon)

en millions de DH

Chiffre d’affaires

Ventes réalisées

Investissements globaux

Investissements matériels

Capacités de production  en
milliers de tonnes/an

Effectifs permanents

                    Valeur échantillon

2003

 918

917,6

 25,7

24,7

66

  1720

2004

           940

938,9

16,7

15,2

66

1801

2005

             922

          953,9

10,5

7,4

66

1841

Le  dynamisme des entreprises
nouvellement créées, a permis au secteur
de la Biscuiterie, Chocolaterie et
Confiserie de mieux se positionner sur le
marché national.

Les entreprises les plus structurées  se
sont également hissées au niveau des
références internationales par des
investissements industriels lourds, le
recrutement de cadres qualifiés, la mise
en place de procédures de gestion
modernes et une démarche commerciale
proactive centrée sur la satisfaction des
attentes de la clientèle nationale et

internationale.

Ces actions ont permis une croissance
notable de certains segments sectoriels sur
les marchés nationaux et internationaux.

Toutefois, la position du secteur demeure
encore fragile et très sensible aux aléas de
l’environnement social, commercial et
économique national.

En effet, de nombreuses entreprises -y
compris certaines sociétés de références-
n’ont pas encore achevé la mutation qui leur
permettrait de répondre aux défis imposés
par la mondialisation des échanges.

A l’instar des entreprises agroalimentaires,
les industries du secteur sont fortement
dépendantes des importations pour une
part importante de leurs intrants (matériaux
d’emballages, conditionnement,etc.)

L’effet de la qualité et le prix des produits
de  première transformation de produits
agricoles (farine et sucre notamment),
sont critique par rapport à la performance
technico-économique du secteur .

La maîtrise technique et économique des
importations est donc d’une importance
vitale pour la survie de ce secteur.

       Le secteur en chiffres
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Valeur échantillon

2003

320

69,2

55,5

31

475

2004

379

91,5

77

33

554

2005

421

63,4

45,5

34

620

En millions de DH 

Chiffre d’affaires

Investissements globaux

Investissements matériels

Capacités de production  en milliers de tonnes/an

Effectifs permanents

Données clés du secteur de la confiserie industrielle  (indicateurs déclarés de l'échantillon)

Equivalent en beurre de
cacao des matières

importées

Estimation de la
production de chocolat de

couverture

1998

215

716

1999

293

977

2000

206

686

2001

247

824

2002

322

1074

2003

379

1262

2004

429

1431

2005

194

647

Million de dh

1998      1999      2000      2001        2002      2003       2004      2005
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Evolution des importations de confiseries

chocolaterie : Evaluation des volumes de production, exprimés en équivalent
chocolat de couverture (tonnes)
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Mesures d’urgence pour la
mise à niveau du secteur 

Selon l’étude sur les secteurs de Biscuiterie,
chocolaterie et confiserie, les mesures
suivantes devraient êtres mises en oeuvre
avant le démantèlement total des droits de
douanes sur les « produits finis »:

La définition de valeur minima de
sauvegarde en douane par nomenclature et
type de produit et la mise en place de
contrôles suffisamment nombreux et
efficaces,

L’instauration d’un contrôle aléatoire
des poids des containers en douane sur au
moins 25% des conteneurs (comme en
Europe) ainsi que des valeurs déclarées par
les importateurs sur la base de fiches
« produits » proposées aux douanes par
l’AB2C, fiches qui définissent les seuils
minimums à ne pas franchir,

L’instauration de contrôles réguliers et
suffisants de la réglementation du travail et
de la TVA dans les entreprises du secteur

dès que la sous déclaration à l’importation

aura été réduite de manière conséquente,

L’instauration de commissions de
coordination entre les professionnels et les
pouvoirs publics :

  - commission mixte douane/industrie ;

 - commission mixte professionnels
/répression des fraudes ;

Ces commissions doivent, en priorité axer
leur travaux sur la mise en place de
procédures  e t  d ’un  encadrement
réglementaire  permettant d’éliminer du
marché national les produits et entreprises
ne respectant pas les règles de la
concurrence saine, loyale et marchande
(sous facturation, suspicion de dumping
produits contenant des matières interdites,
respect des règles d’étiquetage, information
du consommateur, , etc.  ).

En attendant que ces mesures puissent être
prises, il est impératif que le gouvernement
marocain fasse jouer les clauses de
sauvegarde de son industrie et limite
sévèrement les quotas de produits en
provenance des Emirats Arabes Unis (et
éventuellement d’autres pays signataires

d’accords de libre échange, comme la

Turquie) au niveau des importations sur
une base annuelle à définir en concertation
avec les industriels.

Par ailleurs, certaines mesures moins
urgentes sont toutes aussi critiques pour
permettre l’éradication de l’informel
d’importation et de production, qui s’avère
être préjudiciable à l’industrie locale et
aux emplois :

La réduction du taux de TVA sur
l’agroalimentaire de 6% comme dans les
pays méditerranéens pour des raisons
sociales évidentes,

L’adoption des normes européennes
en matière sanitaire et de qualité.

La réforme du CETIA et sa mise à
niveau dans le cadre de la refonte de la
gouvernance des centres techniques en
cours d’étude,

La mise en oeuvre d’une collaboration
structurée Douane/CETIA pour le contrôle
des normes de qualité et d’hygiène sur les
produits fabriqués localement ou importés,

La mise en place de structures
efficaces et performantes de répression
des fraudes en vue de créer une
concurrence loyale, saine et marchande.
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Commerce et industrie en chiffres

Bilan de la  Certification
La certification constitue une valorisation des activités de normalisation dans la mesure où elle

consiste à attester la conformité d’une entité (produit, système ou processus) aux normes de référence
correspondantes. Elle oriente le choix de l’utilisateur vers des produits reconnus sûrs à l’usage, et

constitue un atout commercial pour différencier les entreprises titulaires dans un marché de plus en
plus compétitif.

Au Maroc, le Service de Normalisation
Industrielle Marocaine (SNIMA) institué
auprès du Ministère chargé de l’Industrie,
est l’organe chargé de la gestion du système
marocain de certification. A ce titre, il
intervient à travers des commissions
regroupant les représentants de la
profession et de l’administration pour
certifier la conformité des produits et des
systèmes de management (qualité,
environnement, santé et sécurité au travail,
sécurité des denrées alimentaires…), par
rappor t  aux  normes  maroca ines .

Certification des systèmes de
management

     Fabrication de matériels conducteurs
     Fabrication de tôles
     Fabrication d’isolateurs composites
     Fabrication des pièces en fonte ou en

       acier
     Production de l’énergie électrique
     Sous-traitance en matière

       d’assemblage  des composants
         micro-électronique, micro-mécanique,
       câblage automobile, câblage filaire
       électronique et fibre optique
     Fabrication des électrodes enrobées
     Fabrication de tubes en polyéthylène

       réticulé 
     Recyclage et affinage des métaux non

       ferreux
     Fabrication de signalisation Verticale

       à message fixe et variable et des
       dispositifs de sécurité
     Distribution de matériel électrique 
     Conception, Développement et

       Réalisation des équipements
       électriques
     Fabrication et réparation mécaniques
     Développement et fabrication

       d’appareillage électrique

Q : Qualité  E : Environnement  S : Sécurité

Référentiel
Nbr. d’Entreprises

 certifiées
Q

E

S

QE

QS

QSE

Total

126

9

2

2

1

3

143

La répartition des entreprises certifiées par
secteur se présente comme suit :

IMME : 22 % (32 certificats)

Les activités concernées :
    Entretien et maintenance des engins

      ferroviaires (locomotives et wagons)
    Réalisation des travaux de

      maintenance : techniques, mécaniques
      et électriques
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     Fabrication des interrupteurs aériens
       à commande manuelle
     Maintenance des installations

       électriques
     Fabrication de fil tréfilé, galvanisé et

       de pointes

Chimie parachimie : 20% (29 certificats)

Les activités concernées :
    Production de l’acide phosphorique
    Production des engrais (fertilisants)
    Traitement du phosphate
    Production de gaz industriels et

      médicaux
    Production des Peintures, Vernis et

      Diluants
    Extrusion de Matières

     Thermoplastiques
    Répartition des produits

      pharmaceutiques et
      parapharmaceutiques
    Fabrication emballages en carton et

      papier pour emballage
    Fabrication des emballages

      métalliques et plastiques
    Analyse de produits pétroliers
    Extrusion des profilés et menuiserie

      en  PVC
    Analyse des eaux, des combustibles

      et des huiles 
    Production et commercialisation de

      produits en plastique
    Négoce des produits chimiques
    Raffinage du pétrole
    Fabrication et commercialisation des

      sacs en papier pour l’emballage
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 Services : 35 % (50 certificats)

Les activités concernées :

    Etudes économiques,
    ingénierie,
    contrôle de gestion,
    formation,
    transport et livraison,
    service après vente,
    télécommunication,
    publicité,
    restauration,
    nettoyage, etc.

BTP : 15% (21 certificats)

Les activités concernées :

    Production des liants hydrauliques
    Fabrication des ronds à béton
    Production et Commercialisation du

     sable
    Construction d’ouvrages de distribution

     d’électricité, d’eau potable,
     d’assainissement liquide et d’éclairage
     public
    Fabrication de Pavés autobloquants en

      béton
    Fabrication de plâtres et dérivés
    Etudes, assistance technique et suivi

      des  travaux dans les domaines des
      routes et autoroutes, bâtiments.

AA : 7% (10 certificats)

Les activités concernées :
     Production et Commercialisation des

       huiles d’olive, des huiles végétales et
       du concentré de tomate
     Transformation des algues maritimes

       et  production d'Agar Agar  alimentaire
     Production et de Commercialisation de

      conserves de poissons
     Fabrication de la farine et de l’huile de

       poisson
     Fabrication du couscous et des pâtes
    Fabrication des fromages et produits

      dérivés

Textile : 1 % (1 certificats)
Les activités concernées :

    Stockage, Traitement, Emballage et
      Conditionnement de vêtements de
      travail

Certification NM ISO 9001

-Nombre de certificats : 132
-Les taux par secteur :

    IMME : 18 % (24 certificats)
    CPC : 22 % (29 certificats)
    Services : 35 % (47 certificats)
   BTP : 16 % (21 certificats)
   IAA : 8 % (10 certificats)
   Textile : 1 % (1 certificat)

-Nombre de certificats : 14
-Les taux par secteur :

-Nombre de certificats : 6
-Les taux par secteur :

Certification NM ISO 14001 Certification NM 00.5.801

 IMME : 43 % (6 certificats)
 CPC : 21 % (3 certificats)
 Services : 36 % (5 certificats)

 CPC : 50 % (3 certificats)
 IMME : 33.33 % (2 certificats)
 BTP : 16.67% (1 certificat)

   Conception et Fourniture des
     prestations pour les membres de la
     Fédération des Minoteries
   Fabrication de plantes médicinales et de

     thé en sachet
    Conception, production et livraison aux

     dépôts régionaux, de produits agro-
     alimentaires

Certification produits

-Nombre des titulaires : 35
-Les taux par type de produit :

      Matériaux de construction :
        51 % (18 certificats)
      Produits électriques :
       26 % (9 certificats)
      Produits de la métallurgie :
        17 % (5 certificats)
      Emballages :
       6 % (2 certificats)

-Nombre de certificats : 11 -Nombre de certificats : 1

Certification HACCP
(système

d’analyse des risques
et maîtrise des

points critiques de contrôle)

Certification NM ISO
 22000

(système de management
de la sécurité des

denrées alimentaires)



Commerce et industrie en chiffres

Evolution de la
production 

Selon les responsables des entreprises
sondées, la production a connu au cours du
premier trimestre 2008 une stagnation,
attribuée principalement à la stabilité de la
production au niveau des secteurs de
l’agroalimentaire, textile & cuir et chimie
& parachimie.
Quant aux prévisions pour le 2ème trimestre
2008, 44% des entreprises ont affirmé que
la production pourrait enregistrer une
stagnation contre 42% qui prévoient une
augmentation de la production.

Coût et conditions de
production

 Coûts unitaires de production :

49% des chefs d’entreprises industrielles
sondées, estiment que les coûts unitaires de
production ont enregistré une augmentation
au cours du premier trimestre 2008 suite à
l’augmentation de ces coûts au niveau des
secteurs agroalimentaire et électrique
électronique.  Quant  aux secteurs
textiles&cuir, chimiques & parachimique
et métallique&mécanique la tendance est
entre une stabilité et une augmentation.

Approvisionnement et stocks :

En ce qui concerne les niveaux

Emploi :

Les déclarations des chefs d’entreprises
concernant l’évolution de l’emploi au cours
du premier trimestre 2008 ont montré une
stagnation du personnel employé au niveau
du secteur industriel. En effet, 70% des
entreprises industrielles ont confirmé ce
résultat. Cette stagnation est due à la
stabilité de l’effectif employé par tous les
secteurs sans exception. La même tendance
a été constaté lors de l’analyse des
prévisions des chefs d’entreprises
concernant l’évolution probable de
l’emploi durant le 2ème trimestre 2008
avec 62% des entreprises industrielles qui
confirment ce résultat.

d’approvisionnement, les stocks de
matières premières et demi-produits et les
stocks en produits finis, les entreprises ont
jugé qu’ils sont normaux sans aucune
différence sectorielle. Il est à remarquer
que le pourcentage des entreprises qui
travaillent sans stocks est de 14% pour
l’ensemble du secteur industriel. La
n o r m a l i t é  a u  n i v e a u  d e s
approvisionnements des entreprises et de
leurs stocks permet la stabilité des délais
de livraison puisque 76% ont confirmé ce
résultat.

Délais de livraison :

Les délais de livraison au cours des trois
derniers mois ont connu une stabilité.

Conjoncture industrielle

L’enquête trimestrielle  de conjoncture sur le  secteur industriel, relative au premier trimestre 2008 et
réalisée par le Ministère de l’Industrie, du Commerce et des nouvelles Technologies,  auprès d’un

échantillon représentatif de l’ordre de 400 entreprises, a pour objectifs de retracer l’activité récente
et les perspectives trimestrielles des opérateurs dans le secteur industriel. La synthèse des résultats de

l’enquête.
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Evolution de la demande
et des prix de vente

Demande nationale  et demande
étrangère

Réalisation : Selon les responsables du
secteur industriel, la demande nationale a
connu au cours du premier trimestre 2008
 une stagnation : 62% des répondants ont
confirmé ce constat.  La même tendance a
été enregistrée au niveau de la demande
étrangère avec 50%.

Prix de vente

Réalisation : 72% des entreprises ont
déclaré que l’évolution des prix de vente
au cours des trois derniers mois ont
enregistré une stabilité. Selon les avis des
chefs d’entreprises enquêtées, cette tendance
est due à la stabilité des prix de vente au
niveau de tous les secteurs.
Prévision : La même tendance  est prévue
pour le 2ème trimestre 2008 pour tous les
secteurs sans exception.

L’analyse des résultats de l’enquête fait
apparaître que la situation de la trésorerie
des entreprises industrielles est stable (67%).
Résultat imputable à la stabilité de la
trésorerie de tous les secteurs sans exception.

Les prévisions

Au cours du 2ème trimestre 2008, les
entreprises prévoient :

-    Volume de la production : Une
augmentation du volume de la production
avec 50% des entreprises confirmant ce
constat ;
-   Volume des exportations : les
entreprises exportatrices comptent garder
leurs volumes des exportations stables ;
-    Niveau Général des Prix : 56,6%
jugent une augmentation du niveau des
prix des produits industriels ;
-  Taux de salaire horaire : 45% des
chefs d’entreprises déclarent la stagnation
de ce taux.

 Compétitivité

L’analyse des données relatives à
l’évolution de la compétitivité au cours du
premier trimestre 2008 fait ressortir les
résultats suivants :
    La stabilité de la position compétitive

       des entreprises aussi bien sur le marché
       national que sur les marchés extérieurs;
    L’avis des chefs d’entreprises est pour

      une stabilité de la position compétitive
      à l’intérieur et l’extérieur du marché
      de l’UE

  71% des chefs d’entreprises ont
   mentionné que le niveau de la
     concurrence est faible au niveau de
    tous les secteurs sans exception.

Evolution de la Demande Nationale, Demande Etrangère
et Prix de Vente (en % )

Evo. de la D.N. Evo. prix de
vente

Evo. de la D.E Tend. prix de
vente

34

17

49

34

21

44

15
13

72

26

9

64

Augmentation

Diminution
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R égion

1 Région

La région de Fès-Boulemane est située
au cœur du Sais  et à proximité de la chaîne
montagneuse du Moyen Atlas. Elle s’étend
sur une superficie de 20 318 Km2, soit 2,8%
de la superficie du Royaume et compte près
de 1 573 055 habitants, soit 5.26% de la
population totale du pays, dont la population
urbaine représente 69% et rurale 31%. Elle
regroupe les provinces de Boulemane,
Sefrou, Moulay Yakoub, et la préfecture de
Fès.
L’économie  de  la  rég ion  repose
essentiellement sur l’agriculture, l’industrie,
l’artisanat et le tourisme.

 Outre le renforcement des activités industrielles de base (agroalimentaire, textile & cuir),
la région s’attaque aux  nouveaux métiers à fort potentiel de développement et à grande
valeur ajoutée : NTIC et offshoring. Côté commerce, des projets sont programmés pour

favoriser un développement harmonieux et équilibré du secteur.

Fès: La région mise sur
les nouveaux métiers

Les potentialités
industrielles de la région

La région de Fès Boulemane compte 616
établissements de transformation (8% du
total national), qui emploient 27 200
personnes,  soit 6% de l’effectif national.
L’industrie occupe de ce fait la  3ème place
à l’échelle nationale en termes du nombre
d’unités industrielles et la 4ème place au
niveau des emplois du secteur. La production
de ces unités s’élève à 7 milliards de DH
et représente environ 3% de la production
nationale. En ce qui concerne les
investissements réalisés, ils  se chiffrent à
377 millions de DH, soit 4% au niveau
national. Les exportations sont de 1.7
milliards de DHS, ce qui représente 3% sur
le plan national  et place la région au 7ème
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L’investissement réalisé est de 207,3
MDH (55% de l’ investissement
industriel),  ce qui représente 60% du
Chiffre d’affaires industriel.

Quant au secteur de textile-habillement,
il   réalise une valeur de production de
1715 MDH et un investissement de 128,9
MDH. Il  emploie 17103 personnes et
représente 71% du total des exportations.

Le secteur de la chimie-parachimie,
occupe la 3ème place en terme d’unités
opérationnelles, de valeur de production
et de création de richesse, mais reste très
modeste en terme de dynamisme à
l’exportation (4ème place), sachant qu’il
dispose d’un fort potentiel de création
d’emploi, soit 10% de l’effectif employé.

rang  en ce qui concerne le volume des
exportations réalisées.  Quant à la valeur
ajoutée produite par le secteur industriel
dans la région Fès Boulemane, elle  est
de 2 milliards de DH.

Un paysage industriel
dominé par deux filières
phares

L’analyse sectorielle manifeste la
prédominance de deux secteurs  dans la
région : le textile-habillement et
l’agroalimentaire. Le secteur de
l’agroalimentaire dans la région de Fès
réalise une valeur de production de 3 833
MDH (54% de la production industrielle)
et emploie 4 775 personnes.

Le secteur de l’industrie métallique et
mécanique réalise une production de 301
Millions de DH, qui ne représente que
4% de la production manufacturière et
emploie 6% de l’effectif des employés
dans le secteur industriel. Cette branche
 est soumise à une forte concurrence des
produi ts  importés  ou introdui ts
illégalement de l’étranger.

Le secteur des industries électriques et
électroniques est un secteur peu développé
en terme de nombre, de taille et de
grandeurs économiques générées. Par
ailleurs, ce secteur n’est représenté,

aujourd’hui, que par 9 établissements
opérant dans la branche de fabrication de
compteurs électriques dont (CEAC,…).
En 2006, ces entreprises ont réalisé une
valeur de production de 76 Millions de DH
et une valeur ajoutée de 42 Millions de DH.
Ce qui ne présente respectivement que 1%
et 2% des valeurs réalisées par l’ensemble
des unités manufacturières.

Pour mettre à niveau le tissu industriel
existant et impulser le développement de
nouveaux métiers à fort potentiel et à
grande valeur ajoutée, le plan de
développement régional de l’Industrie
(PDRI) a été lancé afin de positionner la
région de Fès-Boulemane au sein de la
stratégie nationale de développement
industriel « Emergence ».

Plan de Développement
Régional de l’Industrie (PDRI)

Objectifs généraux  du PDRI

Ce plan vise à développer l’activité industrielle
de la région,  à élaborer un plan d’action
hiérarchisé,  à  définir  les  besoins en
investissements publics/privés et en ressources
humaines et à  élaborer un plan  de financement
des actions prévues.

Outre la territorialisation du plan « Émergence ».
Ce plan se propose également d’ encourager la
promotion et le développement des activités à
grande valeur ajoutée, génératrices de richesses
et d’emplois, de mettre à la disposition des
investisseurs des espaces d’activité diversifiés
de qualité à des prix compétitifs, d’inscrire la
région Fès Boulemane dans la dynamique des
activités  d’offshoring et de renforcer  sa
contribution à la réalisation des objectifs
nationaux établis dans le cadre du plan
Émergence.

Bilan d’étape 2006-2007

Depuis la signature de la convention-cadre  du
programme de développement régional
industriel (PDRI) de Fès-Boulemane  en
novembre 2006, plusieurs actions ont été
entreprises pour la mise en œuvre du PDRI:

Appui et renforcement des
secteurs productifs de base :

- Mise en œuvre d’un plan d’action régional
de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
- Signature d’une convention tripartite entre
le CRI de Fès-Boulemane, l’INRA et le R&D
Maroc qui permet d’assurer l’appui à
l’investissement et à la promotion des PME ;

Le plan de développement de l’industrie de la
région de Fès-Boulemane (PDRI consiste à
mettre en œuvre la déclinaison régionale du
plan Emergence à travers un plan d’activité
visant le développement de l’activité
industrielle de la région.

- Signature d’une convention de partenariat
entre le CRI et la FST Fès pour accompagner
le lancement des filières de formation
d’ingénieurs notamment celles relatives au
secteur agroalimentaire.

Modernisation compétitive :

Une panoplie d’actions de mise à niveau ont
été entreprises par le Réseau régional des
intervenants de la mise à niveau (RIMAN) :
Catégorisation en douane, certification ISO,
diagnostic stratégique et financier …

Développement de nouveaux
secteurs d’activité à fort potentiel
et à grande valeur ajoutée :

- Signature d’une convention-cadre de
partenariat pour l’aménagement, la promotion,
la commercialisation et la gestion du projet Fès
shore. L’étude du projet et sa mise en œuvre a
été confiée à  la société Med-Z ;
- Lancement de l’étude d’opportunité et de suivi
pour la réalisation du projet Fès Technovalley

Développement de l’offre
foncière :

- Identification d’un terrain de 700 ha à Ras El Ma
pour la réalisation du nouveau pôle industriel de la
région de Fès ;

-  Création des zones industrielles de Ain
     Cheggag :
   Création d’une ZI communale Ain Cheggag.

    L’étude du projet d’équipement est menée
    actuellement par la société Med-Z
   Projet d’extension de la ZI communale Ain

     Cheggag sur 22 ha est à l’étude.
   Mise en œuvre du Parc industriel du cuir de     Aïn

     Cheggag sur une superficie  de 53 ha
   Projet de création de magasins et aires de

    dédouanement (Mead)
   Réhabilitation des zones industrielles

existantes : Bensouda, Sidi Brahim et Dokkarat.
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Développement
déséquilibré  du commerce

Fès a été, de tout temps, un important
centre commercial aussi bien au niveau
régional que national. On compte plus de
40.000 commerçants patentés.
Le paysage commercial reste dominé par
la coexistence du commerce traditionnel
et de la distribution moderne (grandes
surfaces, magasins modernes, franchises
et superettes).    Les formes modernes de
commerce connaissent une évolution rapide
qui a affecté la configuration commerciale
de la ville et le comportement du
consommateur.  En revanche, le commerce
traditionnel éprouve des difficultés à
s’adapter aux nouvelles techniques
commerciales, à suivre le rythme de
l’évolution du marché et l’émergence des
nouvelles habitudes  de consommation,
sans oublier les contraintes liées à
l’évolution des concepts d’aménagement
des espaces d’accueil.

En matière de répartition des unités
commerciales organisées sur l’espace
rég iona l ,  on  obse rve  une  ne t t e
prédominance de la vil le de Fès,
caractérisée par des centrales commerciales
et quartiers à vocation commerciale et à
forte concentration du commerce de gros
traditionnel, lié à l’approvisionnement des
commerçants implantés dans les différentes
composantes géographiques de la région.
En effet sur 22 000 établissements de
commerce qui emploient 40 800 personnes
localisées dans toute la région, il faut
souligner que la métropole de Fès, détient
la quasi-totalité de ces unités, soit 20 370.
Cette situation nécessite l’élaboration d’une
stratégie régionale déconcentrée et
coordonnée en matière d’organisation du
commerce et son intégration dans les futurs
schémas d’urbanisme commercial .

Au niveau de la ville de Fès, les relations
entre le commerce traditionnel, y compris
le commerce de proximité,  la grande
distribution et la population résidente au
centre ville et dans les quartiers de
l’ancienne médina, posent d’énormes
difficultés de développement équilibré.

En effet, la réalisation de nouvelles villes
à Fès et son indépendance économique
progressive, a facilité la délocalisation
de certaines activités commerciales
implantées dans la médina vers ces centres
avec les  conséquences négat ives
engendrées sur la fonction économique
historique de la médina et la dégradation
des ressources économiques générées par
ces activités sur la population résidente.

Par ailleurs, le type de consommation
moderne est défavorable au petit commerce
traditionnel. On observe ainsi que les
implantations de grandes surfaces
commerciales ne s’effectuent par toujours
en harmonie avec la ville. Outre une
difficile insertion dans l’environnement
urbain, cette activité économique a généré
des effets pernicieux sur les autres formes
de commerce (Disparition du petit
commerce de proximité, affaiblissement
du commerce de centre-ville).

Rôle du commerce dans
l’aménagement urbain

L’activité commerciale est une composante
ancienne et vitale dans l’économie de la
région de Fès. Mais l’aménagement
commercial qui reste une partie intégrante
de l’aménagement du territoire ne date que
des années soixante.

Aujourd’hui, la géographie commerciale

et le géomarketing sont devenus l’enjeu

du plan de développement de l’activité

commerciale basée sur une stratégie

régionale de développement. Il s’agit en

premier lieu d’intégrer la géographie dans

l’univers économique de la région et de

voir ensuite le rôle que doit jouer l’activité

commerciale dans l’aménagement urbain.

Dans cette optique et pour anticiper

l’avenir du secteur commercial moderne

dans la région, avec une attention

particulière orientée vers la ville de Fès,

en tenant compte de l’infrastructure

existante , de la densité de la population,

des espaces vacants prévus dans les

documents de l’urbanisme dédiés aux

activités à vocation commerciale ou de

service, sans oublier l’orientation et le

soutien privilégié des nouvelles activités

commerciales qui émergent dans la région,

l’activité commerciale dans la métropole

de la région en tant que grande

concentration urbaine, doit  être  traitée

dans sa globalité et un plan de développent

dans les vingt années (20ans) à venir doit

être établi. Ce qui permettra de traiter

les possibilités de développement de ce

secteur en étroite relation avec l’activité

industrielle et les stratégies régionales

tracées par les différents départements.
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A u service de l’entreprise

Piloté par le Ministère de
l’Industrie, du Commerce et des

Nouvelles Technologies et
financé par l’USAID, le

programme ‘’NBO’’ (New
Business Opportunities), est

mis en place pour une durée de
4 ans avec un budget alloué de

9 millions $.Depuis  son
lancement en juin 2006,
plusieurs actions ont été

réalisées  dans le cadre de
l’appui direct aux entreprises

et aux associations
professionnelles.

Le programme NBO a pour objectifs : 

-   d’accompagner les exportateurs
marocains des secteurs industriels et de
services, pour tirer le meilleur profit des
possibilités d’accès et de développement
sur le marché américain, créées par la mise
en place de l’accord de libre-échange avec
les Etats-Unis.

-       de permettre l’élaboration des
stratégies en vue d’accroître les
investissements nationaux et d’attirer des
investissements directs étrangers.

-   de permettre le renforcement des
institutions intermédiaires publiques et
privées ayant pour vocation l’élaboration
et la mise en place des politiques pour
l’accompagnement des secteurs productifs.

En d’autres termes, le programme est tiré
par la demande du marché américain. Il
identifie les opportunités pour les
exportateurs marocains et les aide à
s’adapter pour y répondre avec succès.

Etat d’Avancement du
programme 

Le programme prévoit deux types
d’assistance :

-  Appui direct aux
entreprises marocaines

Suite aux deux appels à manifestations
lancés en Juin 2006 et Juillet 2007, le
programme a sélectionné 74 entreprises
marocaines des secteurs Textile –
Habillement, Cuir – Chaussure et
Automobile, qui bénéficient d’un package
total d’assistance qui consiste en un
travail, en étroite collaboration avec
l’entreprise, sur une base individuelle.

Ce travail individuel comporte entre autre,
l’élaboration d’un plan d’action ciblé et
développé par des consultants américains
et locaux en partenariat avec chaque
entreprise sélectionnée, avec pour objectif
d’analyser les opportunités du marché
américain et proposer un ensemble
d’actions propres à l’entreprise pour
pénétrer et/ou augmenter sa présence sur
le marché américain

Parmi les premiers résultats tangibles du
programme, l’assistance  accordée par
l’équipe du NBO, en collaboration avec
le CMPE, l’AMITH et le Ministère de
l’Industrie,  du Commerce et  des
n o u v e l l e s  Te c h n o l o g i e s ,  aux
entrepr ises  marocaines  pour  la
part icipation à plusieurs salons
américains, à savoir le Magic Show et
WSA.

Programme NBO
Les premières réalisations



Le programme NBO a tenu la deuxième réunion de son Comité d’Orientation Stratégique le 25 Mars .
Co-présidé par Monsieur le Ministre de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies et Monsieur l’Ambassadeur
des Etats-Unis, ce comité avait pour principaux objectifs la présentation et l’approbation des réalisations du programme depuis
son lancement le 27 juin 2006, ainsi que l’adoption du Plan de Travail pour les étapes futures dudit programme.

Le programme reste ouvert à toutes les
entreprises exportatrices. Pour cela, des
séminaires et ateliers de formation sont
périodiquement organisés. Ces derniers
sont animés soit par des experts
américains ou marocains selon les thèmes
demandés par les entreprises marocaines.

-   Appui direct aux associations
professionnelles

L’autre type d’assistance que prévoit le
programme NBO est l’appui direct aux
deux associations professionnelles
AMITH et FEDIC.

Cette assistance prévoit, entre autre, la
mise en place, au sein de chaque
association, d’un espace dédié aux Etats-
Unis, dit « Espace USA ».

Doté d’un coordinateur, ces espaces ont
pour principaux objectifs :
-     assistance des entreprises désireuses
de se positionner sur le marché américain,
en matière de mise en valeur de leurs
offres sur les plans technique et
commercial ;
-      assistance en matière d’informations
commerciales sur les clients et les
marchés ;
-      élaboration de bases de données des
acheteurs et  donneurs d’ordre  ;
-       planification des événements (salons,
foires,…).
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A u service de l’entreprise

Cette assistance s’est faite à travers
l ’ encadrement  des  en t rep r i ses
participantes par des experts américains
spécialisés en marketing et par
l’élaboration d’une campagne de
communication avant et pendant les
salons.

Parmi la palette de services qu’offre
NBO et auxquelles peuvent prétendre
les entreprises sélectionnées, figure les
visites périodiques d’experts américains

dans les différentes filières (Habillement,
Textile Maison, Chaussure,…) et
spécialisés en sourcing et en tendances
couleurs et texture. Ces derniers, à travers

les différentes visites qu’ils font aux

entreprises américaines, tentent de

décrocher des commandes au profit des

entreprises marocaines. Ainsi, plus de 200

contacts ont déjà été établis, avec un

échange d’échantillons et de cotations.

Comité d’Orientation Stratégique
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A u service de l’entreprise

Promotion du secteur
textile-habillement

Le Plan Emergence du secteur textile-
habillement prévoit parmi ses dispositions

un fonds pour appuyer la stratégie de
promotion du secteur. A cet effet, le

Gouvernement a alloué un budget annuel
de 20 millions de dh et ce, sur une période

de trois années afin de concrétiser cette
stratégie.

Une convention fixant les modalités et les
conditions d’utilisation de la dotation allouée
à l’AMITH a été signée le 1er juin 2007
entre l’Association et le Ministère du
Commerce Extérieur. Le déblocage de la
première tranche de l’enveloppe (10 millions
Dhs) a été opéré le 2 juillet 2007 au profit
de l’AMITH.

La stratégie de communication et de
promotion du secteur couvre  trois volets
suivants :

ÿ     Promotion marketing et commerciale ;

ÿ  Promotion du partenariat et des
investissements ;

ÿ    Développement du sourcing matières.
Les marchés cibles de cette campagne de
promotion sont pour la première année :

 ÿ   Une zone cible : péninsule ibérique

 ÿ Un marché prioritaire : USA

 ÿ   Des marchés à entretenir : Royaume
     Uni, Italie, France, Allemagne et Moyen
    Orient

Les activités
promotionnelles réalisées

Missions B2B

Il s’agit de sept missions B2B par filière
qui ont été organisées entre octobre et
décembre 2007. 36 entreprises ont en
bénéficié,  sur  quatre marchés  :

ÿ    2 en Italie : Casual / Sportswear et
Prêt-à-porter haut de gamme pour femme,

ÿ  2 sur le Royaume Uni : Jeans et
Sportswear et Maille,

ÿ  2 sur l’Allemagne : Prêt-à-porter
femme et Maille,

ÿ  Et, une sur l’Espagne : Jeans et
sportswear.

Renforcement de la participation
marocaine dans les salons
professionnels

L’exercice 2007 a connu la participation
des entreprises marocaines à 4 salons
internationaux à savoir :

- INDEX, DUBAI (EAU) :  le Salon
International des Fournitures et de la
Décoration d’Intérieur qui s’est tenu du
1 au 5 novembre 2007 à Dubaï – Emirats
Arabes Unis.

- FATEX et INTERSELECTION 

- MAGIC SHOW, LAS VEGAS, :
L’industrie marocaine d’habillement
a participé pour la 6éme  fois
consécutive au MAGIC SHOW, Las
Vegas – Etats  Unis. Elle a bénéficié
de l’appui financier, organisationnel et
logistique conjoint du CMPE, du NBO
et de l’AMITH. Le pavillon marocain a
été primé « prix d’excellence » de la zone
Original Design Manufacturer « ODM ».
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Forum international B2B

Le Forum International des Rencontres

B2B est une formule inédite organisée par
l’AMITH avec l’appui de l’ONUDI, les
réseaux d’Attijariwafa Bank et le
Groupement des Banques Populaires. Il a
été organisé du 29 novembre au 1er
décembre 2007 en marge de Maroc
Sourcing, Salon International des intrants,
matières, composants et services pour les
produits finis textiles.

Défilé des enseignes marocaines

Après son succès en 2006, le Défilé des
Enseignes Marocaines de Prêt-à-porter a
concerné cette année trois enseignes
LILIANE, CATYLESCA et MARWA.

Le Défilé s’est caractérisé cette année par
son organisation en deux fois : le 29 et 30
novembre 2007 et ce, en marge du Maroc
Sourcing.

Maroc sourcing

Dans le contexte de passage d’une industrie
d’habillement à une industrie de soutien à
la mode, la maîtrise du sourcing est devenue
un enjeu majeur pour les entreprises
maroca ines  qu i  asp i ren t ,  pa r  l a
différenciation et la créativité, à évoluer
vers la proposition d’un service performant
et d’une offre globale.

C’est dans cet esprit que s’est inscrite
l’organisation de la 6éme édition de Maroc
sourcing, les 29-30 novembre et 1er

décembre 2007. Un salon dont l’objectif
est de révéler aux professionnels du secteur
l’étendue et la variété de l’offre d’intrants,
de composants et de services textiles qui
leur permet de répondre aux attentes diverses
de leurs clientèles.

Maroc sourcing a accueilli 150 exposants
nationaux, mais aussi internationaux
originaires de France, d’Espagne, d’Italie,
d’Allemagne, de Turquie, des Etats-Unis,

de Syrie et de Chine sur une superficie
nette de 2500 m2.

Missions institutionnelles de
promotion

Espagne 

L’objectif des missions institutionnelles,
est d’avoir une meilleure intelligibilité
du business modèle des enseignes et
marques à approcher ainsi que de
décrypter leur stratégie de sourcing afin
d’inciter les acteurs marocains à inscrire
leur développement dans le cadre de ses
évolutions pour mieux répondre à leurs
exigences

Ces missions ont concernées les groupes
espagnols INDITEX, MANGO et
INDUYCO, leaders de la distribution
d’articles d’habillement à l’échelle
mondiale, qui ont joué un  rôle indéniable
dans le redressement du TH marocains
lors de la phase postérieure au
démantèlement de l’AMF, et ils ont
clairement fait du Maroc un marché
d’approvisionnement stratégique, pour
les produits « fast fashion » avec des
délais de livraison courts.

D e p u i s  2 0 0 6 ,  g r â c e  a u x
approvisionnements à partir du Maroc
de ces  groupes, le marché espagnol est
devenu le premier débouché du secteur
text i le  –  habi l lement  marocain

Cette évolution du partenariat hispano-
marocain est le fruit d’un travail conjoint
et coordonné entre le gouvernement
marocain d’une part et l’association
professionnel le  qui  ont  mis  le
développement des échanges avec la
péninsule ibérique parmi leurs priorités.

La  dé léga t ion  comprena i t  des
représentants des acteurs clefs pouvant

jouer un rôle dans le développement dela
relation avec les enseignes : Ministère,
Professions, Organismes Financiers et
d’appui.

France :

A Lille, « MAROC HEXAGONE » qui
a eu lieu le 23 novembre 2007 a été
l’occasion pour le GIEFM, Groupe
d'Impulsion Economique Maroco-
Français et l’AMITH d’organiser un
atelier de rencontres entre enseignes et
marques françaises et acteurs / industriels
des deux pays.

USA :

Une mission institutionnelle de sourcing
matières textiles a été organisée en
Caroline du Nord dans le cadre du MEPI.
L’objectif cardinal était de créer un
partenariat entre les associations du
secteur textile américaines et l’AMITH,
de faire des rencontres et de nouer des
relations d’affaires avec les entreprises
de la Caroline du Nord connues par leur
s a v o i r - f a i r e  e n  m a t i è r e
d’approvisionnement.

A u service de l’entreprise
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U ne entreprise, un succés

Buzzichelli-Maroc est une société spécialisée dans les
travaux de montage et de maintenance industrielle.

Première à être certifiée ISO 9001 version 2000 dans
son secteur d’activité, Buzzichelli-Maroc est également

inscrite dans une démarche de certification QSE.

clients une  prestation de qualité à
travers une politique d’investissement et
de maintenance lui permettant une mise à
niveau permanente de ses équipements et
une dynamique de recrutement et un plan
de formation soutenu afin d’accompagner
l’entreprise dans sa démarche de
ren fo rcemen t  des  compé tences .

Cette société qui  détient 4 Filiales
(Buzzichelli-Libye en 1992 &, Buzzichelli-
Sahara en 1999, Buzzichelli-Sénégal en
2006,, Filiale électricité et instrumentation
ELCOR), compte parmi ses références :
Lafarge, Siemens, Samir, OCP, ONE et
Technip.

Par ailleurs, Buzzichelli-Maroc s’est alliée
à Eras Groupe France pour donner
naissance à IETC-Maroc, un bureau
d’étude et d’ingénierie, détenu à 40% par
la partie marocaine. Cette croissance en
amont permet d’être plus fort sur les
marchés clé en main, en proposant  aux
clients une seule solution, intégrée et un
seul interlocuteur.

Côté  Ressources humaines, Buzzichelli-
Maroc dispose d’une organisation qui gère
la qualification des hommes, les
affectations des ressources, la maintenance

et la mise à disposition du matériel
Cette organisation repose sur un ensemble
de procédures qui répond au système de
management de la qualité basée sur  les
exigences de la norme ISO9001 version
2000.

Parmi les réalisations en formation du
personnel  durant les années 2006-2007
figurent la création d’une école de
soudure en partenariat avec L’Industrie
Marocain de   Soudure (IMS), le
développement du pool d’auditeur qualité
interne pour plus d’objectivité et le
développement des compétences
managériales par des cycles de formation.

L’entreprise qui  appartient à la holding
SOFMAG construit des unités industrielles
pour le compte de clients opérant dans
différents secteurs notamment la
cimenterie, l’énergie, la chimie et la
pétrochimie, l’agro-industrie, etc. Ses
clients sont notamment des entreprises
internationales qui exigent des standards
de qualité rigoureux.

Ses domaines d’activités sont :

ÿ      L’ingénierie

ÿ      La tuyauterie industrielle

ÿ      Le montage – levage

ÿ      La maintenance / Arrêt

ÿ      La chaudronnerie légère

ÿ      Le génie Civil

ÿ      L’électricité & l’instrumentation

ÿ      Le calorifugeage

ÿ      La peinture

Buzzichelli-Maroc qui a obtenu le 1er Prix

National de la Sécurité, édition 2007,
s’engage à réaliser pour le compte de ses

Buzzichelli-Maroc



43Revue Trimestrielle du Ministère de l’Industrie du Commerce et des nouvelles Technologies

G uide pratique

Calendrier des manifestations commerciales du Maroc à l’étranger en 2008
(Source : CMPE)

FOIRE INTERNATIONALE
D’ALGER
7 - 12 juin
Alger / Algérie

MICAM 
(Salon International de la Chaussure)

17 – 20 septembre (2ème session)
Milan / Italie

ZOOM BY FATEX
(Salon International de la Fabrication
d’Habillement et Accessoires)

23 - 26 septembre  (2ème session)
Paris / France

FORUM DE L’ELECTRICITE
30 septembre – 2 octobre
Paris / France

MARMOMACC
(Salon International de Marbre,
de la Pierre et des Technologies)

4 - 7 octobre
Vérone / Italie

MATELEC
(Salon International des Equipements
Electriques et Electroniques)

28 octobre – 1er novembre
Madrid / Espagne

INTERSELECTION
(Salon International de la Mode)

Novembre (2ème session)
Paris / France

MIDEST
(Marché International de la Sous-traitance)

Novembre
Paris / France

FANCY FOOD SHOW
(Produits Agroalimentaires)

29 juin-1er juillet
New York / Etats Unis

AUTOMECHANIKA
(Salon International de l’Equipement
Automobile)

16 - 21 septembre
Frankfort / Allemagne

S.I.A.L
(Salon International de l’Alimentation,
Vins, Boissons et Spiritueux)

19 - 23 octobre
Paris / France

Calendrier des manifestations commerciales au Maroc en 2008
(Source : OFEC)

SALON DES EMIRATS ARABES
UNIES
17 - 20 juillet

FOIRE COMMERCIALE
GENERALE
15 -30 novembre

SALON "MEUBLE ET TEXTILE
DE MAISON -TURC-"
19 - 21 décembre

FESTIVAL COMMERCIAL DE
L’AID
26 déc. 2008 -11 janv. 2009

LES JOURNEES
COMMERCIALES
INTERNATIONALES
20 juin - 6 juillet

LE SALON DU PC
26 - 30 juin

FOIRE COMMERCIALE
DU RAMADAN
4 - 30 septembre

SALON MODE
TEXTILE " TURC"
24 - 26 octobre

MOROCCO FOOD EXPO
12 - 15 juin
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